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Annexe 1 : Dossier cartographique 
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Annexe 2 : Plans 
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Annexe 3 : Maitrise foncière 
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MEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGRÉÉE. LE RÈGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHÈQUE EST ACCEPTÉ 

 

Horaires d’ouverture : 
 
NEUFCHATEAU :  
- Le lundi de 14h à 18h 
- Du mardi au vendredi 
De 8h30 à 12h et de 14h à 18h 
- Le samedi matin 
De 9h à 12h uniquement sur  
Rendez-vous 
 
CHATENOIS 
- Du lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h et de 14h à 18h 
- Fermeture le mercredi 
 
LAMARCHE 
- Le lundi, mercredi et vendredi  
De 9h à 12h et de 14h à 17h30 
- Fermeture le mardi et jeudi 

 

          
 
Etude équipée d’un dispositif de 

visioconférence. 
Rendez-vous et codes d’accès à  

demander au secrétariat 
 

ATTESTATION 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Elise TAILLANDIER Notaire associé de la 
Société Civile Professionnelle « Philippe THIEBAUT, Elise TAILLANDIER et 
Amandine SIMON, Notaires associés », titulaire d'un Office Notarial dont le 
siège est à NEUFCHATEAU (Vosges), 4 Rue du Colonel Renard, le 22 avril 
2020 il a été constaté la CESSION DE FONDS DE COMMERCE ET DES MURS,  
 
Par : 
La Société dénommée IMMOTRANS LAIGNEVILLE, Société à responsabilité 

limitée au capital de 10000,00 € €, dont le siège est à GONDREVILLE (54840), Route de 
Nancy, identifiée au SIREN sous le numéro 515 128 510 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANCY.       

 
Au profit de : 

La Société dénommée LES EAUX VIVES DE LURY, société par actions simplifiée à associé 
unique au capital de 200.000,00  €, dont le siège est à AIX-EN-PROVENCE (13080), 115 
route de Bouc Bel Air Luynes, identifiée au SIREN sous le numéro 882698111 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AIX-EN-PROVENCE.  

 
IDENTIFICATION DU BIEN 

Désignation de l'immeuble 

A LURY-SUR-ARNON (CHER) 18120 13 Rue de la roche, Le Moulin de la Roche, 
Un ensemble immobilier, comprenant : 
1°) Un moulin à usage de centrale hydro-électrique "Centrale Hydroélectrique du 
moulin de La Roche" dont les caractéristiques sont les suivantes : 
- Centrale sur l'Arnon et située au sein d'une ancienne minoterie 
- Droit d'eau fondé en titre 
- Inscrite à la carte de Cassini 
 
2°) Une maison à usage d'habitation avec toute aisance et dépendance 
    
Figurant ainsi au cadastre :  
- Section AE, numéro 0078, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de six ares 

trente-sept centiares (00ha 06a 37ca). 
- Section AE, numéro 0106, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de trois ares 

cinquante-deux centiares (00ha 03a 52ca). 
- Section AE, numéro 0107, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de un are 

soixante-cinq centiares (00ha 01a 65ca). 
- Section AE, numéro 0108, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de trois ares 

quarante-quatre centiares (00ha 03a 44ca). 
- Section AE, numéro 0109, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de un are 

soixante-deux centiares (00ha 01a 62ca). 
- Section AE, numéro 0110, lieudit LA ROCHE, pour une contenance de trois ares 

huit centiares (00ha 03a 08ca). 
- Section AE, numéro 0182, lieudit 9  RTE  DE LA ROCHE, pour une contenance de 

huit ares trente-sept centiares (00ha 08a 37ca). 
- Section AE, numéro 183, lieudit 13  RTE  DE LA ROCHE, pour une contenance de 

seize ares quatorze centiares (00ha 16a 14ca). 
- Section ZC, numéro 0018, lieudit LE CLOCHER, pour une contenance de 

quarante-sept ares (00ha 47a 00ca). 
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Annexe 4 : Dispense de cas par cas 

  



ARRÊTÉ
Portant décision après examen au cas par cas

de la demande enregistrée sous le numéro F02422P0031
en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive 2011/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l’environnement, notamment son annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2017 relatif au contenu du formulaire d’examen au
cas par cas ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-314 du 23 décembre 2021 portant délégation de signature
de la  préfète de la  région Centre-Val  de Loire  à Monsieur Hervé BRULÉ,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

VU la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro F02422P0031
relative à l’installation d’une micro-centrale hydro-électrique au droit du seuil de Lury-
sur-Arnon  (18)  et  à  la  mise  en  conformité  écologique  du  site,  reçue  complète  le
24 février 2022 ;

VU la décision tacite, née le 30 mars 2022, soumettant à évaluation environnementale
le projet pré-cité ;

VU l’avis de l’agence régionale de santé du 17 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que  le  projet  consiste  en  l’installation  d’une  micro-centrale
hydroélectrique au droit  du seuil  du Moulin de la  Roche à Lury-sur-Arnon (18),  au
remplacement des deux turbines existantes situées dans le moulin ;

1 / 3
Préfecture de la région Centre-Val de Loire – 181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS CEDEX 1

Tél. (standard) 02 38 91 45 45 – www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement



CONSIDÉRANT que le projet consiste également en la mise en conformité écologique
du site, en vue notamment :

• de revaloriser l’exploitation énergétique au droit de ce seuil,
• de supprimer la présence d’un tronçon court-circuité dans l’Arnon,
• de  restaurer  la  continuité  écologique  à  la  montaison  par  l’installation

d’une passe à poissons,
• de régler le niveau d’eau plus efficacement lors des crues et des étiages

grâce à deux clapets automatisés ;

CONSIDÉRANT que le projet relève de la catégorie 29° du tableau annexé à l’article
R.122-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le Moulin de la Roche est mentionné parmi les ouvrages à enjeu
essentiel pour les migrateurs amphihalins dans la liste annexée au plan de gestion des
poissons migrateurs (PlaGePoMi) du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la
Sèvre niortaise 2022-2027, et figure également dans la liste des ouvrages prioritaires
pour la restauration de la continuité écologique annexée au programme des mesures
du  schéma  directeur  d’aménagement  de  gestion  durables  (Sdage)  Loire-Bretagne
2022-2027 ;

CONSIDÉRANT que le dossier indique qu’un ensemble de mesures sera pris pendant
toute la durée du chantier afin de garantir la sécurité du site et des alentours, ainsi
que le respect de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet devra faire l’objet d’une procédure au titre de la Loi sur
l’eau,  laquelle  permettra  notamment  d’attester  l’absence  d’incidence  notable
qualitative et quantitative sur les eaux superficielles et d’assurer la qualité du projet
en matière de continuité écologique ;

CONSIDÉRANT que le projet,  situé à plus de 3 km du site Natura 2000 « Îlots de
marais et coteaux calcaires au nord-ouest de la Champagne Berrichonne », n’est pas
de nature à remettre en cause son état de conservation ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi le projet n’est pas susceptible d’avoir, sur l’environnement ou
la  santé  humaine,  d’autres  incidences  notables  que  celles  qui  seront  étudiées  et
précisées dans le cadre de la procédure sus-mentionnée,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La  décision  tacite,  née  le 30  mars  2022,  soumettant  à  évaluation
environnementale  le  projet  d’installation  d’une micro-centrale  hydro-électrique au
droit du seuil  de Lury-sur-Arnon (18) et mise en conformité écologique du site, est
annulée.

ARTICLE 2 : Le projet d’installation d’une micro-centrale hydro-électrique au droit
du seuil de Lury-sur-Arnon (18) et mise en conformité écologique du site,  n’est pas
soumis  à  évaluation  environnementale  en  application  de  la  section  première  du
chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement.
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ARTICLE   3  : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code
de l’environnement, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le
projet peut être soumis.

Elle ne préjuge pas d’exigence ultérieure relevant d’autres procédures réglementaires.

ARTICLE   4  : Les voies et délais de recours sont précisés en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le
Pour la Préfète de la région

Centre-Val de Loire et par délégation,

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise
en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les
mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux
dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être adressé à : Mme. la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

Le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Le recours contentieux doit être adressé au : Tribunal administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site Internet :
www.telerecours.fr
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Date : 2022.04.13 
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Annexe 5 : Méthodologie de mise en œuvre 
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Annexe 6 : Capacités techniques du porteur de projet 
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Annexe 7 : Droit d’eau 
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Annexe 8 : Etude du clapet de Fussay – amont du site 
en projet 

  



 

 

 

Emetteur Phase / cat Réf Type Indice Statut 

18-769 APO 0004 RPT C01  
Réf Aff. Arcadis / 18-000769    18-000769-AVP-RPT-0004_C01.docx 
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Emetteur Arcadis 
 
Agence de NANTES 
 
2 Rue Jacques Brel 
Métronomy 1 
CS 10121 
44817 St Herblain Cedex 
Tél. : +33 (0)2 40 92 19 36 
Fax : +33 (0)2 40 92 76 20 
 

Réf affaire Emetteur 18-000769  
Chef de Projet Benjamin GAUTIER 
Auteur principal Thibaut DECRETON 
Nombre total de pages 48 

Indice Date Objet de l’édition/révision Etabli par Vérifié par Approuvé 

par 

A 21/10/2021 Première diffusion TDE BGT GAN 

B 19/02/2021 Corrections COPIL 12/02/20201 TDE BGT GAN 

C 18/03/2021 Ajout des moyens de suivi et d’entretien TDE BGT GAN 

      

 
Il est de la responsabilité du destinataire de ce document de détruire l’édition périmée ou de l’annoter « Edition périmée ». 
Document protégé, propriété exclusive d’ARCADIS ESG. 
Ne peut être utilisé ou communiqué à des tiers à des fins autres que l’objet de l’étude commandée. 
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1 CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1 Contexte de l’opération et objet du présent rapport 
La Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) datant du 22 décembre 2000 vise à garantir la protection 
de l’environnement aquatique et des ressources en eau. L’objectif d’atteindre un bon état qualitatif des 
eaux superficielles d’ici fin 2017 passe obligatoirement par la protection et la restauration de la continuité 
écologique, c’est-à-dire la libre circulation des espèces biologiques (notamment les poissons 
migrateurs), mais également le bon déroulement du transport naturel des sédiments.  

 

L’Arnon est un cours d’eau particulièrement marqué par l’homme qui y a construit de nombreux 
ouvrages hydrauliques au fil des siècles passés. Leurs fonctions étaient diverses : Retenues pour la 
production d’eau potable, protection contre les inondations, productions industrielles et artisanales, 
gestion hydraulique favorable à l’exploitation agricole des terres riveraines… Les modifications 
d’écoulement du cours d’eau initial étaient fréquentes pour alimenter les moulins. Aujourd’hui en divers 
état de conservation et avec différents usages, les ouvrages recensés dans le cadre de cette étude, 
répartis dans six complexes hydrauliques, sur le linéaire classé au 2° de l’article L214-17 du Code de 
l’Environnement, peuvent dans certains cas constituer des obstacles à la libre circulation des espèces 
piscicoles et des sédiments. 

 
Dans ce contexte réglementaire fort, l’objectif de la mission est d’établir un programme d’aménagement 
permettant de rétablir la continuité écologique sur l’Arnon classé en Liste 1 et Liste 2 au titre de l’article 
L214-17 du Code de l’Environnement tout en améliorant l’hydromorphologie de la rivière dans la zone 
de remous de chacun des ouvrages.  

  

Au-delà de l’aspect technique, l’enjeu de cette mission réside dans la concertation avec les propriétaires 
des ouvrages, afin de prendre en compte les usages. Le risque sur le génie civil est également un enjeu 
fondamental, que ce soit pour les routes, les moulins eux-mêmes, ou pour les fondations des bâtiments 
et infrastructures situés à proximité. 

 

Ce rapport concerne l’étude du scénario retenu à l’issue de la phase 2 par le Comité de Pilotage (COPIL) 
sur le site de Fussay et le programme d’aménagement permettant le rétablissement de la continuité 
écologique sur ce site. 

 

1.2 Rappel du choix concerté issu de la phase 2 – Etude des 
scénarios d’aménagements 

Cette phase de l’étude a permis de définir, sur la base du rapport « Etude pour la restauration de la 
continuité sur des ouvrages cibles de l’Arnon aval – Phase 2 : Etude des scénarios d’aménagement, 
avril 2020 », le choix concerté et retenu le COPIL sur le site de Fussay. 

 

1.2.1 Rappel du scénario de base 
 

SCENARIO 2BIS : ARASEMENT PARTIEL ET RAMPE EN ENROCHEMENTS 

Le scénario 2 bis consiste en l’arasement partiel de l’ouvrage associé à la mise en place d’une rampe 
en enrochements en lieu et place du clapet. 

Les figures ci-après présentent des représentations schématiques de ce scénario (vue en plan, profil 
en long, photo-montage). 
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Figure 1 : Clapet de Fussay– Scénario 2 bis – vue en plan 

 

Figure 2 : Clapet de Fussay – Scénario 2 bis – profil en long 

 

Les photographies et schémas suivants présentent des exemples de rampe en enrochements qui 
peuvent être envisagée sur le site du clapet de Fussay. 

  

Figure 3 : Clapet de Fussay– Scénario 2 bis – exemples d’aménagements 
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Les caractéristiques de la rampe au stade actuel des études, sont les suivantes :  

 Longueur : 30 m  
 Largeur : 10,5 m 
 Cote radier amont : 107,46 m NGF  
 Cote radier aval : 106,56 m NGF 
 Pente : 3% 

 

Il est considéré une rampe sur la moitié de la largeur du clapet actuel. La cote radier en amont est calée 
2 cm sous le niveau du clapet et la pente est fixée à 3%. Les caractéristiques du dispositif seront affinées 
lors des études projet lorsqu’un scénario aura été retenu.  

 

Le tableau suivant présente les résultats des simulations hydrauliques considérant ce scénario. 
 

ETAT ACTUEL 

  DMB Module 2xModule QMNA5 04/12/2018 

Débit amont (m3/s) 1,19 11,9 23,8 1,8 3,6 
Débit Bras de l'Arnon- Cour (m3/s) 1,19 11,62 23,14 1,78 3,54 
Débit Moulin Fussay (m3/s) 0,02 0,27 0,65 0,02 0,05 
Débit Bras de l'Arnon- Fussay (m3/s) 0,85 10,55 21,26 1,39 3,05 
Débit Chéry (m3/s) 0,34 1,07 1,88 0,39 0,50 
Ligne d'eau amont-Fussay (m NGF) 107,89 108,17 108,37 107,91 107,98 
Ligne d'eau aval-Fussay (m NGF) 106,58 106,98 107,43 106,60 106,69 
Hauteur de chute (m) 1,31 1,18 0,94 1,31 1,29 
 ARASEMENT 40 cm 

 DMB Module 2xModule QMNA5 04/12/2018 

Débit amont (m3/s) 1,19 11,9 23,8 1,8 3,6 

Débit Bras de l'Arnon- Cour (m3/s) 1,17 11,62 23,14 1,77 3,54 
Débit Moulin Fussay (m3/s) 0,02 0,27 0,65 0,02 0,05 
Débit Bras de l'Arnon- Fussay (m3/s) 1,17 11,55 22,88 1,77 3,53 
Débit Chéry (m3/s) 0,00 0,07 0,26 0,00 0,01 
Ligne d'eau amont-Fussay (m NGF) 107,54 107,71 107,85 107,55 107,60 
Ligne d'eau aval-Fussay (m NGF) 106,61 107,05 107,53 106,64 106,71 
Hauteur de chute (m) 0,93 0,66 0,32 0,91 0,89 
Vitesse aménagement (m/s) 0,5 1,9 2,5 0,7 1,1 
Tirant d'eau aménagement (m) 0,08 0,25 0,38 0,09 0,13 

Tableau 1 – Clapet de Fussay – scénario 2 – résultats des simulations hydrauliques 

 

Ce scénario entraine une diminution de la ligne d’eau de l’ordre de 40 cm, pour atteindre une cote 
approximative de 107,60 m NGF en conditions de basses eaux. Ce scénario permet toujours 
l’alimentation du bras de Chéry en conditions de basses eaux (0,01 m3/s), en revanche, il n’est 
plus alimenté pour les périodes d’étiage. 
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1.2.2 Scénario retenu sur le site de Fussay (ROE 42482) 
Le scénario retenu est l’arasement partiel de 25 cm du clapet de Fussay avec franchissement par rampe 
en enrochements (scénario S2 bis avec compléments). L’arasement devra permettre de maintenir en 
eau le bras de Chéry. 

L’étude prendra en considération la suppression du seuil répartiteur en amont du bief de Fussay. 

 

1.3 Objet du présent rapport 
Ce rapport concerne la phase 3 de la mission : étude du scénario retenu et rédaction du programme 
d’aménagement pour la restauration de la continuité écologique sur l’Arnon aval relatif au site de 
Fussay. 
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2 – ETAT INITIAL ET DEFINITION DU SCENARIO RETENU 
 

Les éléments présentés dans ce chapitre sont issus des précédentes phases de missions suivantes :  

 Etude pour la restauration de la continuité sur des ouvrages cibles de l’Arnon aval – Phase 
1 : Etat des lieux / Diagnostic, mai 2020 (18-000769-RPT-Diag_C01.pdf). 

 Etude pour la restauration de la continuité sur des ouvrages cibles de l’Arnon aval – Phase 
2 : Etude des scénarios d’aménagement, mai 2020 (18-000769-APS-RPT-
0001_C03_Phase2.pdf). 

 

Ces éléments ont fait l’objet de validation lors de comités techniques et de pilotage de l’opération. Il est 
possible de consulter ces documents afin d’avoir des éléments plus détaillés, seules les principales 
conclusions sont présentées ici. 

 

Note : Des modifications substantielles du scénario retenu à l’étude en phase 3 sur le site de Fussay 
ont été demandées par le COPIL, à postériori de la validation de la phase 2. Ces modifications ont été 
prises en compte et directement intégrées dans ce chapitre. 

 

2.1 Présentation générale du site 
Le site de Fussay est localisé en limite du département du Cher et de l’Indre. Il est également limitrophe 
des communes de Reuilly (au sud-ouest), de Lazenay (à l’est) et de Chéry (au nord-ouest). 

 

 

Figure 4 : Localisation géographique du site de Fussay (source : IGN géoportail) 

Site de Fussay 
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Figure 5 : Localisation des ouvrages du site de Fussay (source : IGN géoportail) 

 

 

Figure 6 : Vue aérienne des ouvrages du site de Fussay (source : IGN géoportail) 
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Seuil de répartition 
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2.2 Références cadastrales 
L’ouvrage principal du site de Fussay (clapet) est la propriété de Mme RAGOT. 

Le propriétaire de l’ouvrage secondaire (seuil de fond répartiteur) n’est pas connu. 

Le propriétaire des ouvrages sur le bief du Moulin de Fussay (seuil de répartition, vanne usinière, seuil 
du moulin) et les rives attenantes n’est pas connu. 

Les parcelles concernées par le projet sont les suivantes : 

 rive droite du clapet : ZV 0007 

 rive gauche du clapet : ZH 0065 

 rive droite du seuil de fond répartiteur : ZH 0065 

 rive gauche du seuil de fond répartiteur : OA 0340 

 

 

Figure 7 : Références cadastrales du site de Fussay (source IGN Géoportail)  

Clapet de Fussay 

Seuil du moulin 

Vanne usinière 

Seuil de fond 
répartiteur 
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2.3 Dimension et typologie des ouvrages 
Les ouvrages du site de Fussay se composent d’un ouvrage principal (double clapet) associé aux 
ouvrages secondaires du Moulin de Fussay (seuil répartiteur, vannes usinières et déversoir, seuil du 
moulin). 

Les principales caractéristiques de l’ouvrage principal et des ouvrages secondaires sont décrites ci-
dessous : 

 

Commune(s) 
A l'intersection des 3 communes : REUILLY (36), LAZENAY (18), 
CHERY (36) 

Lieu(x)-dit(s) Moulin de Fussay 

Nom d'usage Clapet de Fussay 

Code ROE ROE42482 

Masse d'eau 
FRGR0334b (L'ARNON DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA 
THEOLS JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CHER) 

Etat actuel de l'ouvrage Bon état (hors vantellerie) 

Coordonnées (Lambert 93) X : 628211 Y : 6667245 

Type d'ouvrage Clapet 

Nature de l'ouvrage Métallique 

Fonctionnement Fil de l'eau 

Type de la prise d'eau (type, 
dimensions et mécanisme de 
commande) 

Le clapet ne s’abaisse pas pendant les crues car absence de 
flotteur permettant son abaissement automatique (barrage à 
soufflet), gestion manuelle 

Largeur en crête 21 m 

Altitude en crête 107,85 m NGF 

Hauteur de chute 1,3 m  

Longueur remous 1300 m  

Barrage avec dérivation 

Longueur du canal d'amené (m) : 1,5 km  

Longueur du canal de fuite (m) : 190 m  

Longueur du cours d'eau dérivé (m) : 1,7 km  

Débit au droit de l'ouvrage 

Superficie du bassin versant au droit de l'ouvrage : 2010 km²  

Module : 11,9 m3/s   

Débit caractéristique d'étiage (QMNA5) : 1,8 m3/s   

Débit caractéristique de crue (Q10) : 132 m3/s  

Type d’ouvrages secondaires 
Seuil de fond 

répartiteur 
Seuil 

répartiteur 
Déversoir 

Vanne Seuil 
moulin 

Natures des ouvrages 
secondaires 

Béton Béton Béton Bois + Béton 

Largeur en crête ouvrages 
secondaires 

20 m 27,7 m Sans objet Sans objet 

Altitude en crête ouvrages 
secondaires 

107,15 m NGF 109,22 m NGF Sans objet 108,28 m NGF 

Hauteur de chute ouvrages 
secondaires 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet  

 

L’ouvrage principal est composé d’une partie métallique mobile (clapet). 
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Il permet la mise en charge de l’Arnon et d’alimenter le bras de Chéry (ouvrage secondaire : seuil de 
fond répartiteur). 

Les ouvrages associés au Moulin de Fussay (seuil de répartition, déversoir, vanne et seuil du moulin) 
ont une influence hydraulique par l’aval sur l’ouvrage principal. Pour cette raison, ils ont été pris en 
compte dans le complexe hydraulique considéré dans la présente étude. 

 

 

Vue du clapet depuis la rive droite 

 

Vue à l’aval du clapet en rive droite 

 

Vue à l’amont du clapet 

 

Bras de Chéry 

 

Seuil et vanne du Moulin de Fussay 

 

Bief du Moulin de Fussay 

 

L’ouvrage principal (clapet) est concerné par les travaux de mise en conformité pour le 
rétablissement de la continuité écologique, sa cote et sa structure seront donc modifiés. 

  

Bras vers Chéry 

Arnon 
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2.4 Statut réglementaire 
Dans la cadre de l’étude, des recherches ont été effectuées pour déterminer le statut administratif des 
ouvrages à étudier. 

Pour le site de Fussay, le Moulin de Fussay est identifié sur la carte de Cassini prouvant son existence 
avant 1789. Il présente un règlement d'eau fondamental constitué par ordonnance royale du 14 avril 
1847 (ancien moulin à farine). 

En revanche pour l’ouvrage principal on notera l’absence de traces administratives. 

 

 

Figure 8 : Extrait Carte de Cassini (XVIIème siècle) 

 

Figure 9 : Extrait carte d’Etat Major (1866) 

 

Compte tenu des aménagement prévus sur le site de Lazenay, un règlement d’eau du Moulin de 
Fussay fondé en titre devra être réalisé. 

L’ouvrage principal du site de Fussay n’est pas connu des services de l’Administration. Cet 
ouvrage devra être déclaré auprès de la Direction Départementale des Territoires de l’Indre/du 
Cher au titre de la Loi sur l’Eau, en y intégrant les modifications suite aux aménagements prévus 
ainsi qu’un règlement d’eau propre à l’ouvrage. 
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2.5 Diagnostic de la continuité 

2.5.1 Continuité sédimentaire 
 

2.5.1.1 Continuité sédimentaire et enjeux écologiques 

Le ralentissement des vitesses d’écoulement en amont du clapet, constitue un obstacle physique 
favorisant le blocage des flux solides naturels, constituant un volume de stockage suffisant pour 
entrainer un déséquilibre sur le lit en aval. 

De plus, sous l’effet du ralentissement des écoulements, la section amont est modifiée vers un profil 
unique de plat lentique en remplacement de plat lotique. 

Le substrat et les facies d’écoulements diversifiés, comprenant potentiellement des zones différenciées 
selon les champs de vitesses et tirant d’eau comme des atterrissements graveleux fins et médians, des 
dépôts organiques et vasards dans les zones plus calmes, des herbiers d’hydrophytes voir de petites 
ruptures de pente en légers radiers sont en situation actuelle totalement noyés. 

Le milieu devient homogène, la sédimentation importante au profit des sables, limons et vases au 
caractère fortement abiotique tend à réduire le potentiel écologique de l’Arnon sur l’amplitude très 
importante du remous liquide et solide imposé par les ouvrages. 

 

2.5.1.2 Continuité sédimentaire et infrastructures associées au remous solide 

En situation actuelle, le transit sédimentaire est assuré sur l’Arnon en hautes eaux par les clapets en 
position semi-abaissée. Cependant, on relèvera l’absence d’abaissement total des clapets et la 
réalisation de chasses sédimentaires. Le ralentissement des eaux et la présence du clapet provoquent 
ainsi une augmentation des zones de décantation à l’amont de l’ouvrage. Ces stocks sédimentaires 
resteront bloqués en amont du clapet tant que des chasses ne seront pas effectuées. 

On note la présence d’un seuil répartiteur actuellement à l’entrée du bief du Moulin de Fussay. De ce 
fait, la circulation préférentielle des sédiments ne s’effectue pas par le bief. 

La continuité sédimentaire n’est donc que partielle au niveau de l’ouvrage principal du site de 
Fussay. 

 

L’ouvrage principal de Fussay a une zone d’influence de l’ordre de 1300 m. 

Le schéma suivant localise la zone d’influence de l’ouvrage principal du site de Fussay. 

 

Figure 10 : Zone d’influence des ouvrages du site de Fussay 

Zone 
d'influence 
1 300m 
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2.5.2 Continuité piscicole 
 

2.5.2.1 Contexte réglementaire et espèces cibles 

En application de l’article L214-17 du Code de l’Environnement, la partie de l’Arnon aval concernée par 
la présente étude est classée en liste 1 et liste 2 pour la restauration de la continuité écologique 
(sédiments, dévalaison et montaison des poissons). L’Arnon constitue par ailleurs un réservoir 
biologique sur son cours depuis la confluence avec la Sinaise jusqu’à la confluence avec la Theols. 

 

Le tableau suivant présente la liste des espèces cibles retenues pour l’analyse de la franchissabilité des 
ouvrages et le dimensionnement des aménagements sur le site de Fussay. Cette liste s’appuie sur le 
document d'accompagnement du classement des cours d’eau en liste 1 et liste 2 sur le bassin Loire-
Bretagne. 

Anguille 

 

Truite fario 

 

Barbeau fluviatile 
 

Brochet 

 

Lotte de rivière 
 

Spirlin 

 

Vandoise 

 

Hotu 
 

Tableau 2 : Espèces cible retenues 

 

Note : Cette liste a fait l’objet d’une validation par la direction Centre - Val de Loire de l’Office Français 
de la Biodiversité. 
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Parmi les espèces cibles retenues on notera la présence d’une espèce migratrice amphihaline l’Anguille 
(effectuant une partie de son cycle biologique en eau douce et l’autre partie en milieu marin), donnant 
lieu à des périodes de migration dites de montaison et de dévalaison. 

Les autres espèces de cette liste sont holobiotiques (cycle de vie complet en eau douce). Elles 
présentent des périodes migrations au cours desquelles elles se déplacent longitudinalement (Truite 
fario) ou latéralement (Brochet) au cours d’eau afin d’atteindre des sites de reproduction spécifiques. 

 

Les espèces cibles retenues à l’étude disposent ainsi de périodes de migrations spécifiques 
dépendantes de leurs besoins (reproduction, nourrissage, …). 

 

Le tableau suivant représente ces périodes de migrations sur une année civile. 

 Hiver Printemps Eté Automne 

 D J F M A M J J A S O N 

Anguille 
  

      
Truite fario       
Barbeau fluviatile         
Brochet       
Lotte de rivière     
Spirlin (Ablette)       
Vandoise       
Hotu       

                         
  Période de montaison principale              
                         
  Période de dévalaison principale              
                         
  Période de dévalaison secondaire             

 

Tableau 3 : Périodes de migrations des espèces cible (source : Guide ICE – ONEMA – 2015) 

 

A la lecture du tableau ci-dessus, nous constatons que des migrations se déroulent toute l’année sur 
l’Arnon mais elles différent selon les espèces, à savoir : 

 Anguille : migrations toute l’année (montaison), 

 Truite fario : migrations d’aout à janvier, 

 Barbeau fluviatile : migrations de mars à juin, 

 Brochet : migrations de février à avril, 

 Lotte de rivière : migrations de novembre à février, 

 Spirlin : migrations de mai à juin, 

 Vandoise : migrations de mars à juin. 

 Hotu : migrations de février à avril. 
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Ainsi, il est possible de classifier ces espèces en fonction des mois hydrologiquement les plus 
défavorables lors de leurs périodes de migrations et il ressort : 

 Brochet, et Hotu : débit moyen mensuel le plus défavorable : avril 

 Vandoise, Barbeau fluviatile et Spirlin : débit moyen mensuel le plus défavorable : 

juin 

 Truite fario et Anguille : débit moyen mensuel le plus défavorable : août 

 Lotte de rivière : débit moyen mensuel le plus défavorable : novembre 

 

L’analyse de la franchissabilité des ouvrages pour les débits moyens mensuels d’avril, juin, août et 
novembre sera donc réalisée et confrontée aux capacités de franchissement des espèces associées. 

 

2.5.2.2 Classes de franchissabilité des ouvrages au regard de la démarche ICE 
(Information sur la Continuité Ecologique) 

Source : Evaluer le franchissement des obstacles par les poissons – Principes et méthodes. 
Informations sur la Continuité Ecologique – ICE - ONEMA 2014) 

 

Les ouvrages peuvent être classés en 4 catégories de franchissabilité selon la démarche ICE : 

 

Barrière totale (Classe ICE = 0) 

La barrière est infranchissable pour les espèces cible/stades du groupe considéré et constitue un 
obstacle total à leur migration. Il est toutefois possible que dans des conditions exceptionnelles, 
l’obstacle se révèle momentanément franchissable pour une fraction de la population. 

 

Barrière partielle à impact majeur (Classe ICE = 0,33) 

La barrière représente un obstacle majeur à la migration des espèces cible/stades du groupe considéré. 
L’obstacle est infranchissable une grande partie du temps et/ou pour une partie très significative de la 
population. Le franchissement de l’obstacle à la montaison n’est possible que durant une partie limitée 
de la période de migration et pour une fraction limitée de la population du groupe considéré. L’obstacle 
provoque des retards de migration préjudiciables au bon déroulement du cycle biologique des espèces. 

 

Barrière partielle à impact significatif (Classe ICE = 0,66) 

La barrière représente un obstacle significatif à la migration des espèces cible/stades du groupe 
considéré. Le franchissement de l’obstacle à la montaison est possible une grande partie du temps et 
pour la majeure partie de la population. L’obstacle est néanmoins susceptible de provoquer des retards 
de migration non négligeables. L’obstacle reste donc néanmoins infranchissable une partie de la période 
de migration pour une fraction significative de la population du groupe considéré. 

 

Barrière franchissable à impact limité (Classe ICE = 1) 

La barrière ne représente pas un obstacle significatif à la migration des espèces cible/stades du groupe 
considéré. La plus grande partie de la population est capable de la franchir dans un laps de temps court 
et sans dommage. Cela ne signifie pas que la barrière n’occasionne absolument aucun retard de 
migration ou que tous les individus du groupe considéré la franchissent sans dommage. 
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Un même ouvrage peut être classé dans différentes catégories suivant l’espèce cible, considérée en 
fonction des capacités de franchissement de cette dernière (capacité de saut, vitesse maximale atteinte, 
etc.). 

 

Note : La méthodologie employée pour la définition des classes de franchissabilité selon la démarche 
ICE est disponible dans le rapport « Etude pour la restauration de la continuité sur des ouvrages cibles 
de l’Arnon aval – Phase 1 : Etat des lieux / Diagnostic, mai 2020 ». Seuls les résultats seront présentés 
dans ce rapport. 

 

2.5.2.3 Impact des ouvrages sur la montaison 

En condition de basses eaux (0,85 m3/s), le clapet de Fussay présente les caractéristiques suivantes : 

 Hauteur de chute : 1,29 m 

 Tirant d’eau sur l’obstacle : 4 cm maximum 

 

Les résultats de l’analyse ICE en condition de basses eaux est présentée dans le tableau ci-après : 

 

 

Tableau 4 : Synthèse de l’analyse ICE en période de basses eaux 

 

Au regard de ces résultats, le clapet de Fussay est réputé infranchissable pour les espèces 
cibles considérées en périodes de basses eaux (hormis pour les individus de Truite fario [25-55] 
pour lesquels l’ouvrage a un impact majeur et pour les individus de Truite fario [50-100] pour 
lesquels l’ouvrage a un impact significatif). 

 

En condition de hautes eaux (10,55 m3/s), le clapet de Fussay présente les caractéristiques suivantes : 

 Hauteur de chute : 1,16 m 

 Tirant d’eau sur l’obstacle : 32 cm 

 

Les résultats de l’analyse ICE en condition de hautes eaux est présentée dans le tableau ci-après : 

 

 

Tableau 5 : Synthèse de l’analyse ICE en période de hautes eaux 

 

Au regard de ces résultats, le clapet de Fussay est réputé infranchissable pour les espèces 
cibles considérées en périodes de hautes eaux (hormis pour les individus de Truite fario [25-55] 
pour lesquels l’ouvrage a un impact majeur et pour les individus de Truite fario [50-100] pour 
lesquels l’ouvrage a un impact significatif). 

[15-30] [25-55] [50-100]
Espèces sauteuses Oui Oui Oui Non Non Non Non non Non Non

Clapet - Moulin de Fussay 0 0,33 0,66 0 0 0 0 0 0 0

Spirlin

05 et 06/12/2018 - (basses eaux : 4,2 m3/s à la station de Méreau)
Barbeau 
fluviatile

Hotu
Lotte de 
rivière

VandoiseOuvrages Anguille
Truite fario

Brochet

[15-30] [25-55] [50-100]
Espèces sauteuses Oui Oui Oui Non Non Non Non non Non Non

Clapet - Moulin de Fussay 0 0,33 0,66 0 0 0 0 0 0 0

Barbeau 
fluviatile

Hotu
Lotte de 
rivière

VandoiseOuvrages 

Hautes eaux :débit variable en fonction des ouvrages
Truite fario

Spirlin AnguilleBrochet
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2.5.2.4 Impact des ouvrages sur la dévalaison 

En conditions de basses eaux la lame d’eau sur l’ouvrage est faible (4 cm maximum) ce qui limite le 
franchissement de l’ouvrage par de gros individus. 

 

2.6 Incidences du projet sur le milieu aquatique et les usagers 

2.6.1 Incidences et mesures en période de travaux 
 

2.6.1.1 Incidences sur la qualité des eaux 

Les travaux dans le lit mineur de l’Arnon auront une durée maximum de 2 mois. L’impact sur la qualité 
des eaux du chantier sera lié à plusieurs facteurs : 

 la remise en suspension de matériaux pendant la dépose, construction ou démolition 
d’ouvrages, 

 les pollutions accidentelles (fuite d’hydrocarbures…). 

 

2.6.1.1.1 Impacts liés à la remise en suspension de matériaux et mesures de 
réduction 

Les impacts sur la qualité des eaux seront liés à la remise en suspension de matériaux. Ils seront 
temporaires et concentrés essentiellement lors de la période du chantier consacrée à la restauration de 
la continuité de l’Arnon. 

Si besoin, un système de filtre via des bottes de pailles sera installé en aval de la zone de chantier. 

L’utilisation de matériaux en vrac et de béton coulé en place sera strictement interdite. 

 

2.6.1.1.2 Mesures pour limiter le risque de pollution accidentelle en phase travaux 

L’activité de chantier génère des risques spécifiques liés à la présence de produits polluants : 
hydrocarbures liés aux engins de chantier en cas d’accident… 

 

2.6.1.1.3 Mesures de prévention générales des pollutions accidentelles 

Les risques de pollution en période de chantiers sont aléatoires et difficilement quantifiables. En 
revanche, il est possible de prévenir la majeure partie de ces risques moyennant quelques précautions 
élémentaires qui seront imposées aux entreprises chargées de la réalisation du projet. 

 

2.6.1.1.4 Organisation des aires et du déroulement du chantier 

 Les sites de stockage des matériaux, de stationnement et d’entretien des engins de chantier 
devront être choisis de façon à être suffisamment éloignés des cours d’eau (compte-tenu de 
l’emprise dont l’entrepreneur dispose), 

 Les emprises des aires de chantier seront réduites, dans la mesure du possible, et ne devront 
pas empiéter sur la rivière, 

 Des dispositifs de sécurité liés au stockage de carburant, huiles (aire éloignée de l’eau, 
préservation des déversements accidentels…) seront mis en place, 

 Des sacs de sable ou bottes de paille ou dispositif « pollu-kit » seront stockés sur le chantier en 
prévision d’une éventuelle pollution accidentelle, 
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 Des obligations seront également prescrites aux entreprises réalisant les travaux en matière de 
nettoyage et de circulation de camions ou engins. Les chutes de matériaux et les dépôts de 
boues sur les voies publiques devront notamment être évités. 

 

2.6.1.2 Incidences sur les écosystèmes aquatiques, les sites et les zones humides 

2.6.1.2.1 Incidence sur les habitats aquatiques 

Les travaux impliquent la circulation d’engins pour l’accès chantier en rives. Cependant, les engins 
seront être contraints d’accéder au chantier par le lit mineur. On peut considérer que les engins de 
chantier pourront se déplacer dans le lit de l’Arnon sur un linéaire d’environ 35 m sur une largeur de 25 
m (=700 m²), à l’amont du clapet pour aménager le dispositif de franchissement piscicole. 

Le lit mineur constitue une zone d’abri, de refuge et de nourriture pour la faune aquatique. Les habitats 
du lit mineur seront impactés pendant les travaux mais de manière temporaire. Il ne s’agit pas d’une 
« destruction » proprement dite. Les matériaux constituant le fond du lit seront laissés en place donc le 
lit se reconstituera progressivement après travaux. 

Le choix de la période de travaux permettra également de limiter les impacts. 

 

2.6.1.2.2 Incidence sur la faune aquatique 

Durant la phase de travaux, il existe un dérangement pour la faune piscicole lié à : 

 le risque d’impact direct sur la faune lié à l’emprise des travaux lors de l’installation du chantier, 

 la rupture de la continuité écologique. 

 

2.6.1.2.3 Emprise directe du chantier 

Dans le cas présent l’impact sera faible : en effet il ne concerne qu’un territoire limité aux abords du 
clapet à déposer et du dispositif de franchissement piscicole ainsi que du seuil à installer en 
remplacement. 

Toutefois, la présence d’engins dans le lit de la rivière peut impacter directement des poissons ou tout 
autre faune aquatique qui fréquentent le site. 

 

2.6.1.2.4 Organisation de l’installation de chantier 

Pour limiter les impacts sur la faune piscicole et permettre au poisson de fuir la zone de chantier, 
quelques prescriptions peuvent s’appliquer. 

Le clapet de Fussay sera complètement abaissé pour que le poisson puisse fuir en amont ou en aval 
par le bras principal de l’Arnon.  

Les batardeaux seront installés sur toute la largeur du lit à l’amont et à l’aval du clapet. Une fois 
l’installation des batardeaux, le clapet pourra être déposés, puis le seuil en rive droite et le dispositif de 
franchissement piscicole en rive gauche pourront être réalisés. 

L’abaissement du clapet de Fussay entraînera l’arrêt de l’alimentation en eau du bras de Chéry. Bien 
que les poissons puissent fuir en amont sur le bras principal de l’Arnon, une pêche de sauvetage sera 
fortement recommandée afin de s’assurer qu’aucun individu ne reste piégé dans ce bras. 

 

2.6.1.2.5 Réalisation d’une pêche électrique 

Trois semaines avant le début de réalisation des travaux, notamment du batardeau, la direction 
régionale Centre Val de Loire de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et la Direction départementale 
des Territoires de l’Indre/du Cher (DDT18/DDT36) devront être prévenus par le maître d’ouvrage de la 
date de démarrage. 
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Une pêche de sauvetage (électrique) sera alors réalisée si nécessaire avant la pose des batardeaux, 
au moment du « temps de fuite » (abaissement du clapet - pêche de sauvetage si besoin – mise en 
place des batardeaux). 

Le cas échéant, cette pêche de sauvetage devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de 
la police de l’eau comprenant : 

 Période de pêche ; 

 Procédure de pêche ; 

 Conditions de transports des espèces et destination ; 

 Organisme désigné pour effectuer l’opération. 

 

La rupture temporaire de la continuité écologique 

Les travaux de restauration de la continuité piscicole du site de Fussay sont susceptibles d’avoir un 
impact sur la faune piscicole. 

La circulation piscicole sera limitée sur le bras principal de l’Arnon pendant la dépose du clapet et la 
mise en œuvre du dispositif de franchissement ainsi que de seuil. Toutefois, il ne s’agit pas d’une 
dégradation par rapport à l’état actuel puisque le clapet de Fussay est difficilement franchissable. De 
plus les travaux auront une courte durée (deux mois maximum). 

On peut donc considérer cet impact temporaire comme étant neutre. 

 

2.6.1.3 Incidences sur les usages 

Les usages seront limités pendant la durée du chantier.  

Pour des raisons de sécurité, l’accès aux abords du site de Fussay sera interdit. 

 

En phase travaux, le projet aura une incidence faible et temporaire sur les usages. 

 

2.6.2 Incidences sur l’hydraulique et les écoulements 

2.6.2.1 Méthodologie d’analyse 

L’impact de l’arasement d’ouvrages sur le niveau d’eau est une problématique essentielle aux yeux des 
riverains, usagers et élus. Des calculs hydrauliques ont permis de connaître l’impact des propositions 
d’aménagement sur les niveaux d’eau selon les différentes conditions hydrologiques et notamment en 
étiage. Au-delà d’un débit hivernal de débordement, les incidences du projet s’annulent. 

En situation projet, l’expertise hydraulique se base sur les données topographiques et bathymétriques 
existantes et exploitées également pour les simulations hydrauliques réalisées en situation actuelle. 
Ainsi, le maitre d’ouvrage devra s’assurer que les hypothèses topographiques et bathymétriques 
considérées soient respectées et maintenues en situation future. 

 

2.6.2.2 Choix de l’outil 

Une modélisation hydraulique a été requise pour connaitre les impacts des ouvrages en situation 
actuelle et pour différents régimes hydrologiques. Cette modélisation a ensuite été exploitée dans le 
cadre de la présente étude afin notamment de vérifier le scénario d’aménagement retenu permettant 
de rétablir la continuité écologique. 

 

Les calculs ont été menés à l’aide d’un modèle mathématique permettant d’étudier le comportement 
des rivières, fleuves, champs d’inondation : le logiciel Infoworks ICM. Ce modèle fonctionne en régime 
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permanent ou transitoire (hydrogramme) et restitue fidèlement des phénomènes de pertes de charges 
linéaires et singulières (rétrécissement brutal de section, ouvrage hydraulique, remblaiement du lit 
majeur). 

 

Les calculs ont été menés pour plusieurs hypothèses hydrologiques dont des situations de crues (crue 
décennale et une crue biennale). Cependant les objectifs de l’étude étant de déterminer les impacts 
des ouvrages sur la continuité écologique, seules les modélisations axées sur le lit mineur, pour 
des régimes hydrologiques allant de l’étiage à 2 fois le débit moyen annuel s’avèrent suffisantes. 
Ainsi, le modèle hydraulique utilisé n’est pas exploité pour simuler les débordements en lit 
majeur. 

 

La démarche de l’étude hydraulique est la suivante : 

 Analyse de la situation initiale : simulation des débits de crue décennale, biennale et 
module. 

 Analyse de la franchissabilité piscicole des ouvrages : simulation de, Q avril, Q juin, 
Q août et Q novembre (périodes de migrations des espèces piscicoles cible). 

 

Les coefficients de pertes de charge des ouvrages et les coefficients de Strickler traduisant la rugosité 
du cours d’eau ont été fixés avec des valeurs usuelles (lit majeur) ou des valeurs calées grâce aux 
modèles hydrauliques (lit mineur) : 

 10 en lit majeur, 
 20 en lit mineur. 

 

2.6.2.3 Données sources 

Le site de Fussay est situé à 8,5 km en amont de la station de la station hydrométrique de Méreau sur 
l’Arnon. Une analyse des données hydrologiques de cette station a été réalisée afin de déterminer les 
débits moyens mensuels de l’Arnon sur le site Fussay. 

 

Station Code 
Superficie BV 

(km²) 
Période de 

fonctionnement 
Période de 
données 

L’Arnon à Méreau K6192420 2164 1965 / 2019 55 

 

Pour déterminer les débits théoriques au droit du site de Fussay, il est possible d'extrapoler les débits 
connus en un point du bassin versant vers un autre, à partir de l'hypothèse suivante. 

 

Hypothèse : 

On considère qu’à l’échelle d’une région homogène du point de vue des variables hydrologiques, telles 
que la topographie, la géologie et la pluviométrie, les débits spécifiques (m³/s/km²) peuvent être 
considérés comme très voisins (la convergence s’accentuant pour des statistiques calculées sur de 
longues périodes). 

Cette hypothèse implique que les débits des cours d’eau sont proportionnels à la superficie de leur 
bassin versant. Il est donc possible d’appliquer la formule de Myer. 
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Formule de Myer : 

 

Q projet = Q station * [S projet / S station]a 

 

Avec : S = Superficie du bassin versant au point considéré (km²) 

 a = coefficient de Myer (entre 0.5 et 1.2 en fonction des conditions hydrologiques ; pour les 
débits moyens mensuels le coefficient retenu est 1 et pour les débits de crues, il est de 0.8 et pour les 
débits d’étiage de 1,2) 

 Q = débit (m3/s) 

 

 Station de Méreau Site de Fussay 

Surface bassin versant (km²) 20164 2010 

 

Le tableau suivant présente les débits mensuels et caractéristiques au droit du site de Fussay. 

 

 Station de Méreau 
(m3/s) 

Site de Fussay 
(m3/s) 

Janvier  22,8 21,2 

Février 28,3 26,3 

Mars 21,4 19,9 

Avril 15,8 14,7 

Mai  14,2 13,2 

Juin  9,03 8,4 

Juillet 4,89 4,5 

Août 4,28 4,0 

Septembre 4,85 4,5 

Octobre 5,1 4,7 

Novembre 8,21 7,6 

Décembre 15,8 14,7 

Module 12,7 11,9 

QMNA5 2 1,8 

DMB 1,27 1,19 

Tableau 6 : Synthèse des débits mensuels et caractéristiques sur le site de Fussay 

 

2.6.2.4 Construction du modèle hydraulique 

La construction du modèle mathématique s’appuie sur les levés topographiques effectués par le cabinet 
TOPDESS le 04 et 05/12/2018 et le 17/01/2020 dans le cadre de l’étude, ainsi que sur quelques 
données topographiques fournies dans le cadre de l’étude de Bief Cariçaie. Ces dernières présentent 
toutefois des incertitudes notamment du fait de l’absence de géoréférencement des profils 
bathymétriques (localisation très approximative). 
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Ces données sont trop partielles pour l’analyse des crues débordantes et le calage de ces dernières. 
Ainsi, l’analyse du scénario d’aménagement retenu en période de crue sera réalisée en relatif, 
par rapport aux résultats des simulations en situation actuelle. 

En revanche, plusieurs données bathymétriques ont été récupérées et exploitées (source : BIEF 
CARICAIE) dans le cadre des modélisations jusqu’au plein bord du lit mineur de l’Arnon ce qui permet 
une analyse fine du fonctionnement hydrologique et hydraulique de l’Arnon permettant de 
répondre aux objectifs de rétablissement de la continuité écologique de l’étude. 

 

Les caractéristiques géométriques des ouvrages sont issues : 

 des levés topographiques réalisés en décembre 2018 et janvier 2020 ; 

 des données topographiques de l’étude de Cariçaie de 2011 ; 

 de nos enquêtes de terrain. 

 

Deux conditions aux limites ont été intégrées au modèle : 

 Une condition limite amont : débit en amont du complexe hydraulique modélisé, 

 Une condition limite aval : une loi hauteur / débit calculée par la relation de Manning-

Strickler en aval du complexe hydraulique modélisé. 

 

Le schéma suivant présente l’ossature des modélisations hydrauliques réalisées. 

 

Figure 11 : Ossature du modèle hydraulique du site de Fussay 
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Pour chaque hypothèse hydrologique modélisée, une analyse de la répartition des débits entre les bras 
de l’Arnon et entre les différents ouvrages du site de Fussay a été réalisée. 

 

Le tableau suivant présente les principales caractéristiques altimétriques des ouvrages du site de 
Fussay. 

 

   Basses eaux Hautes eaux 

Ouvrage 
Date des 

levés Cote des ouvrages 

Niveau 
d’eau 
amont 

Niveau 
d’eau 
aval 

Niveau 
d’eau 
amont 

Niveau 
d’eau 
aval 

Fussay 

04/12/2018 
(terrain 
ARCADIS-
TOPDESS) 

Clapet (cote variable – 
ouvrage manœuvré) : cote 
estimée à 107.85 m en 
basses eaux et clapet 
abaissé en hautes eaux 
Déversoir : 109.22 m 
Radier du moulin : 108.28 m 
Seuil bras secondaire vers 
Chéry : 107.15 m 

107,96 m 106,69 m 108,20 m 107,68 m 

Tableau 7 : Caractéristiques altimétriques des ouvrages du site de Fussay 

 

2.6.2.4.1 Calage du modèle 

Afin de disposer d’un modèle fiable préalablement à l’intégration d’aménagements permettant le 
rétablissement de la continuité écologique, il est nécessaire de procéder au calage de ce dernier. 

 

L’objectif d’un calage hydraulique est de reproduire numériquement les conditions hydrologiques et 
hydrauliques réellement constatées (hauteurs d’eau, débits, vitesses d’écoulements,).  

Plusieurs limites inhérentes au principe même d’une modélisation quelle quel soit doivent être 
considérées : 

 

 Hypothèses hydrologiques initiales fiables (détermination des débits d’injection)  source 

d’erreurs 

 Hypothèses topographiques initiales fiables  source d’erreurs 

 Hypothèses hydrauliques fiables (mesure des hauteurs d’eau, pour quelles conditions de 

débits,…)  source d’erreurs 

 Intégration de l’ensemble des données ci-dessus dans le logiciel  source d’erreurs 

 Limites propres au logiciel de modélisation 

 

Ainsi, compte tenu de la considération de l’ensemble de ces limites, il est convenu qu’un 
calage/validation est correct si la différence entre les données réelles et les données calculées est 
inférieure ou égale à 10 cm. 
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Dans le cadre de la présente étude, le calage est basé sur les données topographiques qui 
indiquent les lignes d’eau en plusieurs points de la zone d’étude à la date du 4 et du 5 décembre 
2018. Compte tenu qu’à cette date, le débit de l’Arnon en amont des secteurs à étudier a été estimé (cf. 
Tableau 6), l’objectif du calage hydraulique est de reproduire numériquement les conditions rencontrées 
à cette date et de s’approcher au maximum des conditions réelles. 

 

Le tableau suivant présente les résultats du calage du modèle hydraulique. 

 

 Niveau levé le 
04/12/2018 (m NGF) 

Niveau calculé (m NGF) Différence (m) 

Fussay – Amont 107,96  107,98 0,02 

Tableau 8 : Calage du modèle hydraulique - résultats 

 

Avec un écart maximum entre les niveaux calculés et les niveaux levés de 5 cm (alternativement au-
dessus ou en dessous du niveau mesuré), nous pouvons considérer que le calage du modèle 
hydraulique est correct. 

 

2.6.2.4.2 Validation du modèle 

La validation du modèle hydraulique a été réalisée grâce aux mesures de terrain réalisées en période 
de hautes eaux (décembre 2019) 

Le débit de l’Arnon à la station était à 32 m3/s, soit environ 2,5 x le débit moyen annuel (module). 

L’objectif de la validation du modèle hydraulique est de reproduire numériquement les conditions de 
cette date et de s’approcher au maximum des conditions réelles. 

 

Le tableau ci-après présente les résultats de la validation en conditions de hautes eaux. 

 

  Niveau levé (m NGF) Niveau calculé (m NGF) Différence (m) 

Fussay – Amont 108,43 108,20 0,20 

Tableau 9 : validation du modèle hydraulique - résultats 

 

Le modèle sur Fussay présente une différence importante de 20 cm avec les cotes relevés en hautes 
eaux. Il semble que le clapet de l’ouvrage (non levé mais seulement observé) n’était pas à la cote 
habituelle, ce qui expliquerait cette différence. 

En l’absence de données fiables (pente du cours d’eau en aval, cote des ouvrages en aval susceptibles 
d’influencer la ligne d’eau), les niveaux à l’aval des ouvrages ont été déterminés par extrapolation 
linéaire à partir des mesures qui ont été réalisés sur site.  

 

2.6.2.5 Résultats des simulations – situation actuelle et situation projet 

Le tableau des résultats et les lignes d’eau obtenues (m NGF) pour différents débits sont 
présentés page suivante. 

Les ouvrages étudiés sont manipulés par les propriétaires respectifs en fonction de l’hydrologie. Un 
certain nombre de ces ouvrages est automatisé. Lors des différentes campagnes de mesures, il a été 
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observé des variations fréquentes du niveau des ouvrages. Les abaissements/relèvements des 
ouvrages ne dépendent pas toujours des conditions hydrologiques. Aucun règlement d’eau ne régit ces 
manœuvres. Aucun protocole sur la gestion de ces ouvrages n’est disponible. Les niveaux des clapets 
étant très variables, il n’a pas été possible de définir les résultats pour les périodes de migration pour 
ces ouvrages. Les résultats seraient tronqués.  

Pour le site de Fussay, les résultats sont disponibles pour les conditions hydrologiques suivantes :  

 Calage en basses eaux et en hautes eaux,  

 Débit minimum biologique,  

 QMNA5,  

 Module,  

 2xModule. 

 

 

Tableau 10 : Résultats des simulations hydrauliques – situation actuelle 

 

2.6.2.6 Résultats des simulations – situation projet  

Pour les besoins et optimisations du scénario retenu pour le projet (arasement de 25 cm avec 
remplacement du clapet par une rampe à macrorugosités et un clapet), l’ossature du modèle 
hydraulique a été adaptée. 

 

Les caractéristiques du clapet à réinstaller en rive droite (remplaçant en partie l’ouvrage principal) qui 
ont été intégrées au modèle sont : 

 Largeur clapet gauche : 10,5 m 

 Cote en crête du clapet : 107.6 m NGF. 

 

04/12/2018 13/12/2019 DMB Module 2xModule QMNA5
Débit amont (m3/s) 3,6 15,1 1,19 11,9 23,8 1,8
Clapet Cour (m NGF) 109,15 109,71 109,15 109,15 109,15 109,15
Clape Fussay  (m NGF) 107,85 108,05 107,85 107,85 107,85 107,85
Débit Bras de l'Arnon- Cour (m3/s) 3,54 13,4 1,19 11,62 23,14 1,78
Débit Fussay (m3/s) 0,05 1,67 0,017 0,27 0,65 0,02
Débit Bras de l'Arnon- Fussay (m3/s) 3,05 11,46 0,85 10,55 21,26 1,39
Débit Chéry 0,5 1,97 0,34 1,07 1,88 0,39
Débit Bras de l'Arnon % 98% 372% 33% 323% 643% 49%
Débit Fussay (m3/s) 1% 46% 0% 8% 18% 1%
Débit Bras de l'Arnon- Fussay (m3/s) 85% 318% 24% 293% 591% 39%
Débit Chéry 14% 55% 9% 30% 52% 11%
Ligne d'eau amont-Cour (m NGF) 109,28 110,02 109,21 109,44 109,6 109,23
Ligne d'eau aval- Cour (m NGF) 107,99 108,46 107,91 108,23 108,50 107,94
Hauteur de chute (m) 1,29 1,56 1,3 1,21 1,1 1,29
Tirant d'eau sur seuil (m) 0,13 0,31 0,06 0,29 0,45 0,08
Ligne d'eau amont-Fussay (m NGF) 107,98 108,43 107,89 108,165 108,39 107,91
Ligne d'eau aval- Fussay (m NGF) 106,69 107,18 106,60 107,01 107,47 106,62
Hauteur de chute (m) 1,29 1,25 1,29 1,16 0,92 1,29
Tirant d'eau sur seuil (m) 0,13 0,38 0,04 0,32 0,54 0,06

CALAGE MODELISATION
FUSSAY - COUR
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Les caractéristiques de la rampe à macrorugosités en rive gauche (remplaçant en partie l’ouvrage 
principal) qui ont été intégrées au modèle sont les suivantes : 

 Longueur : 35 m 

 Largeur : 10,5 m 

 Pente longitudinale : 3% 

 Pente latérale : 2,5% 

 Cote radier amont : 107.58 m NGF 

 Cote radier aval : 106.27 m NGF 

 Densité de blocs : 0,16 u/m² 

 

L’ossature du modèle en situation projet est présentée ci-après. 

 

 
 

Figure 12 : Ossature du modèle – situation projet 

 

Pour le site de Fussay, les résultats en situation projet sont disponibles pour les conditions 
hydrologiques suivantes :  

 Débit minimum biologique,  

 Module,  

 2xModule. 

Moulin de la Cour 

Moulin de Fussay 

Clapet + rampe 
Seuil de fond 
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Le tableau suivant présente les résultats des simulations hydrauliques considérant les caractéristiques 
de projet énoncées précédemment. 

 

 Arasement - 25 cm avec nouveau clapet + Rampe 
 DMB Module 2xModule 

Débit amont (m3/s) 1,05 11,42 22,93 

Débit Nouveau clapet (m3/s) 0,437 8,45 11,6 

Débit Rampe (m3/s) 0,505 2,31 8,71 

Débit Bras de Chéry (m3/s) 0,034 0,673 2,54 

Débit Seuil (%) 43% 74% 51% 

Débit Rampe (%) 55% 20% 38% 

Débit Bras de Chéry (%) 3% 6% 11% 

Ligne d'eau amont rampe (m NGF) 107,67 108,07 108,75 

Ligne d'eau aval rampe (m NGF) 106,62 107,66 108,54 

Vitesse moyenne rampe (m/s) 0,65 0,71 1,6 

Tirant d'eau moyen rampe (m) 0,22 0,62 1,3 

Ligne d'eau amont Bras de Chéry (m NGF) 107,66 108,05 108,72 

Ligne d'eau aval Bras de Chéry (m NGF) 107,44 107,42 108,58 
Tableau 11: Résultat simulations – situation projet  

 

Au regard de ces résultats, on soulignera que les caractéristiques du projet retenues permettent : 

 d’alimenter la rampe pour toutes les conditions hydrologiques et ainsi restaurer la continuité 
écologique en toute période sur le bras principal de l’Arnon. 

 d’alimenter le bras de Chéry pour toutes les conditions hydrologiques avec un débit de 0,034 
m3/s en période de basse eaux (3,2% du débit amont au DMB), de 0,673 m3/s (6 % du débit 
amont au module) et de 2,54 m3/s en période de hautes eaux (11% du débit amont pour 2 x le 
module). A noter que le tirant d’eau minimum dans le bras de Chéry est de 19 cm en période 
de basses eaux (DMB). 

 

Compte tenu des aménagements, un abaissement de la ligne d’eau à l’amont immédiat de l’ouvrage 
principal est à attendre, de l’ordre de 22 cm en période de basses eaux. 

Une réduction du remous à l’amont de l’ouvrage principal est également à attendre, de l’ordre d’1/10ème 
par rapport à la situation actuelle (soit une longueur de remous après aménagement de l’ordre de 1350 
m). 

 

2.6.2.7 Fonctionnement hydrodynamique de la rampe à macrorugosités 

Afin de garantir la continuité piscicole, le dispositif de rampe doit présenter un tirant d’eau et des vitesses 
d’écoulement compatibles avec des espèces cibles de l’étude. Concernant le tirant d’eau, l’espèce cible 
la plus exigeante est la truite fario avec un tirant d’eau minimum de 20 cm sur l’aménagement. Pour les 
vitesses, l’espèce cible la plus exigeante est le spirlin avec une vitesse maximum dans l’aménagement 
de 3 m/s (il est considéré que l’anguille peut s’affranchir du facteur vitesse dans l’aménagement en 
passant en rive, où les vitesses sont moins élevées et compatibles avec celle admissible par l’espèce 
de 1,5 m/s maximum). 
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La synthèse des vitesses et tirants d’eau dans la rampe à macrorugosités projetée sont données par 
secteur de dévers dans le tableau suivant. 

 

Rampe DMB Module 2xModule 
Débit rampe (m3/s) 0,505 2,31 8,71 

Ligne d'eau amont rampe (m NGF) 107,67 108,07 108,75 

Ligne d'eau aval rampe (m NGF) 106,62 107,66 108,54 

Vitesse secteur haut du dévers (m/s) 0,62 0,70 1,44 

Tirant d'eau secteur haut du dévers (m) 0,11 0,52 1,21 

Vitesse secteur intermédiaire 1 du dévers (m/s) 0,64 0,71 1,55 

Tirant d'eau secteur intermédiaire 1 du dévers (m) 0,19 0,59 1,27 

Vitesse secteur intermédiaire 2 du dévers (m/s) 0,66 0,71 1,66 

Tirant d'eau secteur intermédiaire 2 du dévers (m) 0,25 0,65 1,33 

Vitesse secteur bas du dévers (m/s) 0,67 0,72 1,77 
Tirant d'eau secteur bas du dévers (m) 0,32 0,72 1,40 

Tableau 12: Fonctionnement hydrodynamique de la rampe projetée  

 

Les hauteurs d’eau et les vitesses dans la rampe à macrorugosité sont compatibles avec le 
franchissement de toutes les espèces cibles et pour toutes les conditions hydrologiques avec 
notamment un tirant d’eau minimum de 32 cm dans l’ouvrage en période de basses eaux. 

 

2.6.2.8 Incidences sur les écosystèmes aquatiques, les sites et les zones humides 

2.6.2.8.1 La continuité écologique – impacts du projet 

A l’état actuel, la continuité écologique n’est pas assurée sur le site d’étude.  

Les travaux faisant l’objet du présent rapport permettront de restaurer la continuité écologique sur le 
bras principal de l’Arnon au niveau du site de Fussay. 

 

2.6.2.8.2 Les habitats aquatiques – impacts du projet 

A ce jour, les ouvrages du site de Fussay impactent un linéaire d’habitats d’environ 1300 m en habitats 
à écoulement lentique. 

Les aménagements envisagés vont entraîner une diminution de la ligne d’eau actuelle à l’amont de 
l’ouvrage principal suite à l’arasement du clapet et à la mise en place du dispositif de franchissement 
piscicole et du seuil. Cela permettra de retrouver en partie des zones libres d’écoulement, plus 
diversifiées en amont du clapet. 

 

2.6.2.8.3 Incidences sur les zones humides 

La zone d’étude est actuellement dépourvue de zones humides. 

 

2.6.2.8.4 Incidences sur les sites d’intérêt écologique 

La zone de projet n’est concernée directement par aucun site d’intérêt écologique. 
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Le site d’intérêt écologique le plus proche est la ZNIEFF de type 1 n°240009385 « Marais de Luard » 
localisé à 3,5 km au Nord-Nord-Ouest du projet, à l’aval hydraulique. 

L’arasement du clapet et son remplacement par une rampe à macrorugosités accompagnée d’un seuil, 
n’aura pas d’impact sur le débit et le niveau d’eau à l’aval du projet, seul un abaissement de la ligne 
d’eau à l’amont du projet et la répartition des débits entre le bras de principal de l’Arnon et le bras de 
Chéry sont attendus. D’autre part, la restauration de la continuité écologique sur le secteur permettra 
d’augmenter la diversité des milieux aquatiques et le développement des populations piscicoles sur le 
secteur, améliorant et préservant les habitats et les espèces d’intérêt écologique inféodées aux milieux 
aquatiques inventoriées sur le site ZNIEFF. Les dispositions et mesures de précautions recommandées 
en phase travaux permettront également d’éviter toute dégradation du milieu, des habitats et des 
espèces. 

 

Compte tenu de la nature du projet et des mesures préventives en phase travaux, aucune incidence du 
projet n’est à attendre sur les habitats et les espèces inventoriées du site ZNIEFF de type 1 
n°240009385 « Marais de Luard ». 

 

2.6.2.8.5 Incidences sur le réseau Natura 2000 

La zone de projet n’est concernée directement par aucun site du réseau Natura 2000. 

Le site Natura 2000 le plus proche du projet est le site FR2400531 Ilots de marais et coteaux calcaires 
au nord-ouest de la Champagne Berrichone (Directive Habitat), localisé à 4 km au Nord-Ouest du site 
de Fussay. Ce site correspond notamment à des coteaux calcaires et au fond de vallée du ruisseau de 
l’Herbon affluent de l’Arnon, à l’aval hydraulique du projet. 

 

La zone du projet étant localisé sur un bassin versant non connecté hydrauliquement à celui du site 
Natura 2000 et compte tenu de l’éloignement, aucune incidence du projet n’est à attendre concernant 
le site n°FR2400531 « Ilots de marais et coteaux calcaires au nord-ouest de la Champagne 
Berrichone » du réseau Natura 2000. 

 

2.6.3 Incidences sur les usages 

2.6.3.1 Usage récréatif 

Des clubs de canoë-kayak sont présents pour la pratique de loisirs sur l’Arnon : 

 Club « Ose le canoë » à Issoudun. Le club propose des balades guidées (canoë, paddle) au 
départ de Bourges, Mareuil-sur-Arnon, Châteauroux, Issoudun… sur la Théols, l’Arnon ou le 
Cher. 

 Club « objectif sport évasion » à Issoudun. 

 

L’arasement du clapet et de la ligne d’eau à l’amont aura un impact faible sur cet usage, la circulation 
des embarcations demeurera toujours possible sous réserve de débarquer/embarquer à l’amont/à l’aval 
de l’ouvrage. Le passage des embarcations par la rampe à macrorugosité sera proscrit afin de ne pas 
endommager l’ouvrage. 

La fréquentation du site (promenade, …) est faible compte tenu l’éloignement du bourg de Reuilly 
localisé à l’amont de la zone de projet. L’abaissement partiel de la cote de gestion du clapet, la mise en 
place de la rampe à macrorugosité et la suppression du seuil de répartition sur le bras de Chéry 
entraineront une diminution de la ligne d’eau à l’amont du projet sur le bras principal de l’Arnon. L’impact 
sur les perceptions visuelles de l’Arnon sera toutefois faible et limité, une zone de remous subsistant 
toujours à l’amont de l’ouvrage du site de Fussay à l’issue du projet. 
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L’incidence du projet sur les usages récréatifs peut être considéré comme faible. 

 

2.6.3.2 Usage pêche de loisirs 

L’AAPPMA « Le Gardon frit » est l’association locale participant au développement de la pratique de la 
pêche ainsi qu’à la protection des milieux aquatiques sur la commune de Reuilly. La zone d’étude est 
fréquentée par des pêcheurs et concernée par des parcours de pêche gérés par l’APPMA locale. 

L’arasement du clapet et son remplacement par une rampe à macrorugosités et un seuil entraineront 
une diminution de la ligne d’eau à l’amont du projet sur le bras principal de l’Arnon et sur le bras de 
Chéry. Cependant, il subsistera toujours un remous à l’amont du site après projet. Le projet ne 
provoquera donc pas de modifications importantes des conditions de pêches. Par ailleurs, le projet 
permettra de restaurer la continuité piscicole et d’améliorer la diversité des habitats aquatiques, 
favorisant et le développement des populations piscicoles sur le secteur. Les aménagements projetés 
auront ainsi un impact positif sur la ressource halieutique. 

 

L’incidence du projet sur la pêche sera considérée comme neutre. 

 

2.6.4 Incidences sur le patrimoine historique et paysager  
L’abaissement de la ligne d’eau à l’amont du site de Fussay provoquera une modification limitée des 
paysages de l’Arnon, une zone de remous subsistant toujours à l’amont de l’ouvrage à l’issue du projet. 

D’autre part aucun enjeux sur le patrimoine historique ou paysager n’a été recensé sur le site de Fussay. 

 

Aucune incidence sur le patrimoine historique ou paysager n’est à attendre. 

 

2.6.5 Connaissance des réseaux en place 
La connaissance de la présence/absence des réseaux divers (EU, EP, AEP, électricité, gaz, …) sur la 
zone d’étude (ouvrage et zone d’influence) est primordiale en prévision de la réalisation des travaux. 

Des déclarations de travaux ont été demandées pour le maitre d’ouvrage, permettant aux 
concessionnaires des réseaux de localiser leur éventuel patrimoine sur l’emprise du projet. 

Les résultats de ces déclarations de travaux sont présentés ci-après. 
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Figure 13: Réseaux à proximité de la zone de projet  

 

Deux lignes électriques aériennes HT traversent la zone de projet. 

Les entreprises retenues pour les travaux devront prendre en considération la présence de ces réseaux 
et se rapprocher des concessionnaires avant toute intervention. 

Elles devront notamment respecter les prescriptions émises par les concessionnaires de ces réseaux 
et dans le guide relatif aux travaux à proximité des réseaux. 
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3 PRESENTATION DE LA SOLUTION D’AMENAGEMENT 
RETENUE 

3.1 Contenu général du programme de travaux 
Parmi les scénarios étudiés, le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de l’Arnon aval au titre de 
ses compétences statutaires a retenu la solution qui consiste à remplacer le clapet par une rampe à 
macrorugosité en rive gauche pour permettre le rétablissement de la continuité piscicole, accompagné 
d’un nouveau clapet en rive droite pour permettre le transit sédimentaire. 

La répartition des débits entre le bras principal de l’Arnon et le bras de Chéry en situation projet sera 
donc modifiée par rapport à la situation actuelle. 

La continuité sédimentaire sera assurée par l’ouvrage principal de Fussay qui fera l’objet d’un règlement 
d’eau spécifique. 

 

Le tableau suivant présente les plans techniques réalisés dans le cadre du présent rapport. 

 

N° de plan Identification 

1 Vue en plan de l’ouvrage principal – Etat projet 

2 Coupe longitudinale de l’ouvrage principal - Etat projet 

3 Profil en long du bras de Chéry – Etat projet 

Tableau 13 : Synthèse des plans techniques 

 

3.2 Mise en œuvre 

3.2.1 Travaux préparatoires d’installation du chantier – 
prescriptions spécifiques 

Ils comprennent notamment : 

 La fourniture et la mise en place de la signalisation et des dispositifs de protection et de sécurité 
du chantier y compris leur maintenance de jour comme de nuit, 

 La fourniture, la pose, l’entretien pendant toute la durée du chantier et le repli des clôtures et 
portails provisoires de chantier (conformément au plan des installations de chantier), 

 Les accès à la zone de travaux, et à la zone d'installation de chantier, l'entretien de ces accès 
et leurs remises en état en fin de chantier, 

 Les installations électriques et fluides nécessaires aux besoins du chantier y compris tous les 
branchements aux réseaux, conformément aux recommandations du P.G.C. et au Code du 
Travail, 

 Tous les frais de fonctionnement, d’entretien, de consommation des installations de chantier et 
du Maître d’Ouvrage, 

 L’amenée, l’entretien pendant toute la durée du chantier et le repli en fin de travaux des 
installations de traitement de toutes les eaux avant rejet, 

 Tous les frais nécessaires au bon fonctionnement du chantier, 

 La DICT, 
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 les études d'exécution des ouvrages provisoires et des ouvrages définitifs si besoin, 

 l’établissement et le suivi des plannings et calendriers d’exécution. 

 

3.2.2 Accès au site 
L’accès au site se fait depuis le bourg de Reuilly en empruntant la D918 direction Lury-sur-Arnon, puis 
en empruntant le chemin de Fussay pour traverser le bief de Fussay et enfin traverser une prairie pour 
accéder au clapet en rive droite. 

 

 

Figure 14 : Accès au site de Fussay 

 

3.2.3 Travaux forestiers préparatoires 
Il s’agit de débroussaillage et d’abattage des arbres en rive au niveau du clapet de Fussay. 

Le débroussaillage et l’abattage seront donc sélectifs, seuls les individus présentant un risque de chute 
seront supprimés avec toujours maintien de la souche. 

Les produits restants seront débités en bois de chauffage, les petits rémanents broyés et déposés en 
berge. 
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3.3 Détails techniques du projet de remplacement du clapet 
L’objectif est de déposer le clapet existant afin de le remplacer par une rampe à macrorugosités en rive 
gauche et un clapet en rive droite. 

Le clapet à déposer présente une largeur de 21 m. 

 

Figure 15 : Vue en plan du clapet existant à déposer 

 

3.3.1 Gestion préalable des sédiments accumulés 
La mise en place de la rampe à macrorugosité et du seuil en remplacement du clapet nécessitera la 
purge des matériaux sédimentaires accumulés devant l’ouvrage en lieu et place des futures fondations 
du dispositif de franchissement et du seuil. La recherche d’un bon sol peu compressible est nécessaire. 
Il s’agira d’évacuer les couches mobiles et compressibles du toit alluvial. Le volume sédimentaire à 
extraire est de l’ordre de 370 m3 au niveau de la future rampe. 

 

3.3.2 Mise hors d’eau 
Au préalable, le clapet de Fussay sera abaissé pour diminuer le niveau d’eau sur le bras principal de 
l’Arnon. Des batardeaux localisés sur toute la largeur du lit principal de l’Arnon, en amont et en aval du 
clapet à déposer et des dispositifs à mettre en œuvre, sont à prévoir pour mettre la zone de travaux 
hors d’eau. 
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3.3.2.1 Mise en place des batardeaux 

Le moyen constructif le mieux adapté est la réalisation 
d’un caisson à l’aide de sacs de sables ou « bigbag » 
couplé à une géomembrane qui assurera l’étanchéité 
du dispositif. Les travaux sont alors réalisés à l’abri du 
batardeau.  

Cette technique présente l’avantage d’être réalisée 
rapidement, engendre peu de remise en suspension 
de matériaux dans le cours d’eau et surtout s’enlève 
rapidement en cas de crue. 

Une petite pompe alimentée par groupe électrogène 
permettra d’épuiser d’éventuelles eaux résiduelles ou 
venues d’eau à débit limité. 

 

Afin de limiter les apports de fines en aval, il est préconisé la mise en place de filtres à MES en aval du 
chantier. 

 

3.3.2.2 Aménagement de filtres à MES 

Pour réduire cet impact temporaire sur la rivière, lors des 
travaux de dépose du clapet, son remplacement par une 
rampe à macrorugosités en rive droite et la réinstallation 
d’un clapet en rive gauche, des filtres pourront, si besoin, 
être installés en aval de la zone de travaux en vue de 
récupérer les fines, pour limiter la diffusion des matières en 
suspension dans l’Arnon. 

Ces filtres peuvent être soit des bottes de pailles (de 
préférence) qu’il est nécessaire de fixer, soit un amas de 
graviers en travers de la rivière. 

L’entreprise pourra proposer toute autre suggestion ayant un effet similaire. 

 

3.3.3 Technique de démontage et montage – Mode opératoire 

3.3.3.1 Contraintes spécifiques liées aux réseaux 

Pour les besoins de l’élaboration du présent rapport, des déclarations de travaux (DT) ont été réalisées 
pour connaitre l’éventuelle présence de réseaux (AEP, EU, gaz, ERDF, …), à proximité des zones de 
travaux.  

Les entreprises exécutantes devront obligatoirement réaliser les déclarations d’intention de 
commencement de travaux (DICT) avant le démarrage des opérations. 

Le schéma page suivante est extrait des résultats des DT situés en annexe 2 et présentées au 
paragraphe 2.6.5 et présente la localisation du réseau électrique sur l’emprise du projet.  

  

(Source : DNA) 
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Figure 16 : Location de réseaux électriques sur le site de Fussay (extrait DT) 

 

Cette contrainte ne remet pas en cause les objectifs du projet. Cependant les modalités de réalisation 
des travaux peuvent changer et faire évoluer le prix du poste démolition. 

La présence de réseaux à proximité devra être considérée lors de la conception finale du projet en 
phase PRO/DCE. Il conviendra notamment à l’entreprise de respecter les prescriptions émises par les 
concessionnaires de ces réseaux et dans le guide relatif aux travaux à proximité des réseaux sensibles. 

 

3.3.3.2 Démantèlement de l’ouvrage 

Au préalable de toute intervention sur l’ouvrage, l’alimentation électrique du mécanisme si elle existe 
devra être coupée afin de s’assurer de travailler hors tension. 

La vantellerie du clapet et les organes reliés au mécanisme de commande seront démontés. Il sera 
nécessaire de conserver au maximum intacte le mécanisme de commande qui pourra être réutilisées, 
un clapet devant être réinstallé. 

Les maçonneries devront être préservées intégralement. 

Le mode opératoire est laissé au choix de l’entreprise : pince hydraulique, découpeuse à disque, engin 
avec godet grappin / grue selon les modalités d’accès qu’elle retiendra. 

 

3.3.3.3 Devenir de l’ouvrage déposé 

L’ensemble des matériaux usagés (clapet, soufflet, vérins, pièces métalliques) sera évacué vers un 
centre de traitement approprié. Les pièces encore fonctionnelles seront réutilisées si possible pour le 
montage du nouveau clapet et son mécanisme de commande. 
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3.3.3.4 Montage de l’ouvrage 

Un clapet aux dimensions deux fois moins importantes que le clapet à déposer sera installé en rive 
droite. Les dimensions du clapet à installer sont les suivantes : 

 Hauteur : 1,5 m 

 Largeur : 10,5 m 

Il s’implantera en rive droite et viendra s’appuyer sur la rampe à macrorugosités créée au préalable en 
rive gauche. 

Il sera enfin raccordé au mécanisme de commande en rive droite qui sera changé ou restauré pour être 
remis en service. 

L’ouvrage sera ainsi manœuvrable et permettra le transit sédimentaire par la réalisation de chasses 
prévues dans le règlement d’eau de l’ouvrage. 

 

3.4 Détails techniques du projet de rampe à macrorugosités 
Ce chapitre correspond aux plans n°2 et 3 présentés en annexe 1. 

Il s’agit de réaliser une rampe à macrorugosités en rive gauche en remplacement du clapet de l’ouvrage 
principal et ainsi permettre le rétablissement total de la circulation piscicole sur le site de Fussay. 

Le dispositif sera d’une longueur de 35 m pour une largeur de 10,5 m.  

La rampe présentera une pente longitudinale de 3% et une pente latérale de 2,5%. 

Le dispositif s’implantera au niveau de l’actuel clapet en rive gauche. 

Les résultats des investigations géotechniques du site, qui seront à réaliser au stade PRO / DCE du 
projet, permettront de définir les caractéristiques techniques finales du dispositif. 

 

3.4.1 Mise hors d’eau 
Les opérations de réalisation de la rampe à macrorugosités seront réalisées consécutivement aux 
travaux de démantèlement du clapet. Les travaux de mise en œuvre de la rampe pourront ainsi 
bénéficier de la mise hors d’eau de la zone de travaux pour la dépose du clapet. 

 

3.4.1.1 Mise en place des batardeaux 

La mise en place de batardeaux est précisée au chapitre 3.3.2.1. 

 

3.4.1.2 Aménagement de filtres à MES 

L’aménagement de filtres pour les matières en suspensions est précisé au chapitre 3.3.2.2. 

 

3.4.2 Dimensionnement de la rampe 

3.4.2.1 Géométrie de la rampe 

La rampe est un coursier, constitué d’un radier en gros béton sur lesquels sont régulièrement répartis 
des blocs de pierre en saillie. 

Les dimensions de la rampe sont les suivantes : 

 Longueur : 35 m  
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 Largeur : 10,5 m 

 Pente longitudinale : 3 % 

 Dévers : 2,5 % 

 Diamètre des blocs : 0,50 m 

 Hauteur émergeante des blocs : 0,70 m 

 Concentration des blocs : 16% 

 

D’une longueur de l’ordre de 35 m, de largeur 10,5 m, un volume d’environ 240 m3 de matériaux sera 
nécessaire pour constituer la rampe. Une pente latérale de 3 % sera intégrée en considérant que le 
point bas de la rampe est situé au centre en aval de l’ouvrage. 

 

3.4.2.2 Calage de la rampe 

La rampe à macrorugosités régulièrement réparties est dimensionnée comme suit : 

 Cote radier amont point haut dévers : 107.58 m NGF 

 Cote radier aval point bas dévers : 106.27 m NGF 

 

La rampe a été calée de manière que le radier aval de la rampe se trouve au niveau du radier aval du 
clapet existant afin d’avoir un débit d’attrait pour la faune piscicole proche de celui du clapet qui sera 
réinstallé en rive droite. 

 

Figure 17: Profil en travers amont de la rampe modélisée 

 

3.4.3 Mode opératoire 
Le mode opératoire est laissé au choix de l’entreprise pour la mise en œuvre de la rampe à 
macrorugosités en gros béton et les blocs régulièrement répartis. 

 

3.4.3.1 Contraintes spécifiques liées aux réseaux 

Les contraintes spécifiques aux réseaux sur la zone de projet pour la réalisation de la rampe à 
macrorugosités sont rappelées au chapitre 3.3.3.1. 

 

Les caractéristiques finales du dispositif de rampe, des fondations et des blocs d’enrochement 
à prévoir (nombres, dimensions, …) seront à redéfinir au stade PRO/DCE du projet. 
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3.5 Ouvrages permettant la restauration de la continuité 
sédimentaire 

Le clapet de Fussay sera remplacé en partie par un nouveau clapet. La continuité sédimentaire sera 
ainsi assurée sur le bras principal de l’Arnon par les chasses sédimentaires. 

Un règlement d’eau sera réalisé pour définir les cotes de gestion du clapet afin de garantir le 
fonctionnement de la rampe à macrorugosités mais également pour procéder à la réalisation des 
chasses sédimentaires. 

 

3.6 Modalité de réalisation des travaux 
Les travaux envisagés auront une durée totale de 2 mois maximum incluant la préparation du chantier 
et le repli du chantier.  

 

3.6.1 Période de réalisation des travaux 
Les travaux seront réalisés aux périodes de bas débits soit en septembre - octobre. La préparation du 
chantier (DICT etc. …) interviendra la première quinzaine de septembre et les travaux auront lieu du 15 
septembre au 15 octobre environ. Il conviendra bien sûr de s’adapter à l’hydrologie de l’Arnon au 
moment des travaux. 

 

3.6.2 Identification des missions complémentaires nécessaires 
La mise en œuvre du programme de travaux impliquera des missions complémentaires suivantes : 

 Réalisation d’investigations géotechniques (reconnaissance des sols) au droit de l’ouvrage 
principal du site de Fussay ; 

 Constitution d’un dossier de projet et de consultation des entreprises  

 Sollicitation d’un coordinateur sécurité (SPS) selon le découpage final de l’opération 

 DICT 

 

3.6.2.1.1 Investigations géotechniques complémentaires 

Une mission G2-PRO normalisée (NF P 94-500) devra être réalisée au droit des futurs aménagements 
sur l’ouvrage principal de Fussay. Cette mission comprendra à minima : 

 4 sondages pressiométriques (amont et aval, rive droite et rive gauche) du clapet de Fussay 
avec enregistrement des paramètres de forage et couplés à des sondages carottés jusqu’à 1 
m dans le substratum avec analyses laboratoire. 

 

La profondeur des sondages et donc le chiffrage de la campagne dépendra du toit du substratum 
(évalué à 4 m de profondeur d’après la carte géologique et la notice du BRGM sur ce secteur). 

 

Les objectifs de la campagne de reconnaissance qui doit permettre de : 

 Recueillir des données sur le sol en place pour la création de la rampe et du seuil au niveau du 
clapet. A ce stade, aucune donnée géotechnique n’est disponible ; 

 Une détermination plus précise des épaisseurs de purge des matériaux avant mise en place du 
matériau drainant ; 



SMAVAA 
Etude pour la restauration de la continuité écologique sur 
les ouvrages cibles de l'Arnon aval 

  
PHASE 3 : ETUDE DES SCENARIOS RETENUS ET 

PROGRAMME D'AMENAGEMENT  
Site de Fussay 

 
 

18-769-APO-0004-RPT-C01 du  Page 44 sur 48 
Réf Aff. Arcadis / 18-000769    18-000769-AVP-RPT-0004_C01.docx   

 

 Une détermination plus précise des longueurs des palplanches jusqu’au substratum (évalué à 
4 m de profondeur d’après la carte géologique et la notice du BRGM sur ce secteur) ; 

 Les caractéristiques de battage des palplanches et les moyens associés pour la réalisation de 
la rampe ; 

 Une estimation des tassements sous dallage. 

 

Ces investigations conduiront à l’établissement d’un rapport de mission G2-PRO qui permettra de 
dimensionner les caractéristiques finales de la rampe. 

 

3.7 Moyens de suivi et d’entretien 
A la demande de l’OFB ou sur initiative du maitre d’ouvrage, des études hydrobiologiques (pêches 
électriques, …) pourront être réalisées pour vérifier de l’efficacité des travaux réalisés sur le 
rétablissement de la continuité écologique. 

 

Le maitre d’ouvrage aura la charge du suivi des aménagements réalisés (rampe à macrorugosités) avec 
une visite de contrôle sur site une fois par an à l’étiage et après chaque épisode de crue morphogène. 
Ce suivi aura pour objet de vérifier : 

 le bon fonctionnement hydraulique du dispositif, 

 le maintien du génie civil, 

 la formation d’embâcles, 

 l’évolution hydromorphologique du lit de l’Arnon à l’amont des aménagements. 

 

L’entretien des dispositifs (rampe à macrorugosités, rampe à macrorugosités) sera à la charge de son 
propriétaire et sera effectué une fois par an à l’étiage et après chaque épisode de crue morphogène. Il 
consistera à : 

 l’application du règlement d’eau, 

 l’enlèvement des embâcles. 

 

 

3.8 Planning opérationnel des travaux  
Pour chaque type de travaux correspond une période propice d’intervention : 

 Préconisée 

 Possible selon l’année climatique 

 A proscrire 

 

Interventions sur ouvrages hydrauliques et travaux en lit mineur 

J F M A M J J A S O N D 
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Compte tenu des périodes citées ci-dessus et de la particularité du projet (démantèlement d’un clapet 
et remplacement par une rampe à macrorugosités et un clapet), il est proposé que les travaux se 
déroulent durant les mois de septembre à octobre. 

 

3.9 Détails du cout des travaux 
 

Le montant total des travaux envisagés sur le site de Fussay est de 573 524 € TTC.  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 
Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)
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Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage 
de lignes électriques aériennes HTB 

     
ATTENTION ! 

DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
 

Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer : 

 

 aux dispositions du Code du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui 

définissent les règles de sécurité à observer pour tous les travaux à 

proximité d’ouvrages électriques sous tension,  

 

 au Guide d'application de la règlementation relative aux travaux à 

proximité des réseaux (approuvé par arrêté du 27 décembre 2016) et  

composé de 3 Fascicules, 

 

 à la norme NF C 18-510. 

 

Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par 

l’entreprise du récépissé de la Déclaration d’Intention de Commencement de 

Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en long si celui-ci a été demandé 

par l’entreprise maitre d’ouvrage. 

 
Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure 

où leurs modalités de réalisation ont été définies en accord avec RTE : 

 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  

- Terrassement à proximité des pieds de pylônes. 

- Modifications des accès aux pylônes. 

- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 

Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien 

doivent être pris en compte : le balancement (du au vent par exemple), les 

fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d’un organe ou 

à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
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NOTA IMPORTANT : Il est indispensable que l’accès à nos supports 

pendant et après les travaux soit toujours maintenu. 

 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou 

moyen d’escalade. 

 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Contacter le GMR Sologne au 02 38 71 43 16 si le plan n'est pas exploitable et si le format n'est pas imprimable.

MOTHU Patrice

+33238714391

21/12/2020

2052009245.205201RDT02

+33238714316

RTE GMR SOLOGNE

APPUIS

21 RUE PIERRE ET MARIE CURIE

BP 124 INGRE

45140 ST JEAN DE LA RUELLE

+33276013491
France



De: echangesV2@prod.protys.fr

A: arcadis-strasbourg-d@demat.sogelink.fr

Objet: [PROTYS] Notification 2052009245.205201RDT02.01.01.EMAIL - 36260 - REUILLY - Commune 
de Reuilly Lieu-dit Fussay

Protys - Mai 2017

Un document vous est adressé via PROTYS.fr

Madame, Monsieur,

Vous trouverez en pièce jointe une notification RDT dont les références sont reprises en objet (référence du 
document et commune principale du chantier).

Ce document vous est transmis grâce à PROTYS.fr

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,
L'équipe PROTYS

Ce message est généré automatiquement, il n'est pas possible de répondre à l'expéditeur.



Annexes  
Demande d’autorisation projet de Lury-sur-Arnon  
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Annexe 9 : PV de réunion administrations du 
07/12/2021 

  



Bonjour à tous,  

Veuillez trouver ci-dessous le PV de la réunion préalable au projet de revalorisation du 
moulin de Lury-sur-Arnon. Veuillez si possible me faire part de vos remarques avant le 7 
janvier 2022. Sans retour de votre part, le PV sera considéré comme validé. 

En jaune, les remarques de l’OFB : Vincent Vauclin / Benoît Valès - 03/01/2022. 

Lieu : Moulin de Lury-sur-Arnon 

Date : 7 décembre 2021 

Sont présents : Eric Malatré (DDT), Mylène Taillat (SMAVAA), Benoit Vales (OFB), 
Vincent Vauclin (OFB), Sébastien Lecomte (Développeur du projet), Claude Royoux (Ancien 
exploitant du site et gardien), Stéphane Verraes (MTBE), Laetitia Delbeke (MTBE) 

Sujet de la réunion : Présentation des principales lignes directives du projet de revalorisation 
du moulin de Lury-sur-Arnon suite au transmis en date du 18/10/2021 d'une note d'intention 
explicitant les choix effectués pour la réhabilitation du moulin et de la mise en conformité 
environnementale du site. 

Déroulement de la réunion :  

Sébastien Lecomte présente le site, l'historique du moulin, la situation actuelle (turbines et 
leurs caractéristiques) et rappelle que l'Arnon a été remanié fortement début des années 1970 
(travaux de rectification, surcalibrage, création de vannages….etc.). 

Pour rappel, le projet consiste en la construction, directement sur le seuil de prise d’eau, au 
droit de la vanne fixe en rive droite d’une centrale hydroélectrique de type Vis d’Archimède 
et d’une passe à poissons. 

Stéphane Verraes explique que bien que la centrale sera désormais installée au niveau du 
barrage, un certain débit (débit sanitaire) sera maintenu dans le bras d'amené au moulin. 

L'ensemble des participants se rendent ensuite au niveau du  seuil de prise d’eau. 

Vincent Vauclin émet quelques remarques quant au dimensionnement préalable des ouvrages 
de franchissement :  

• Les ouvrages devront être dimensionnés pour être plus spécialement fonctionnels (en 
cas de conflit d’optimisation) durant les périodes critiques pour l'ichtyofaune, à savoir 
la période février-mai ou février-juin (migration des espèces cibles : brochet, anguille 
européenne, cyprinidés) ; 

• La chute à l'entrée piscicole devra être suffisante (de l’ordre de 25 cm) pour permettre 
l'attractivité de l'ichtyofaune lors de ces périodes de migration (pas d'écrasement de la 
chute à 3MIA) : la question d’une vanne asservie au niveau de la chute aval est à 
étudier, sans préjuger de la décision finale ; 

• Importance d'avoir une voie de passage pour les plus petites espèces : échancrures 
jusque dans le fond ou orifices de fond. 

Sébastien Lecomte et Stephane Verraes présentent le projet :  



• Le barrage actuel est formé de 3 vannes régulées automatiquement mécaniquement par 
le niveau d'eau (actionnées par flotteur). La vanne en rive droite n'est plus 
fonctionnelle (bloquée depuis 2006-2007) ; 

• A l’emplacement de la vanne non-fonctionnelle seront installées deux vis 
d’Archimède, parmi lesquelles celle en rive droite sera mise en fonction 
préférentiellement, afin de favoriser l'attractivité de la passe à poissons  située à côté ; 

• Les deux autres vannes seront remplacées par des vannes de décharge, dont le type 
reste à définir : soit un clapet soit une vanne en deux parties, mi-guillotine, mi-
basculantes dont le calibrage altimétrique permettra l'évacuation des crues et 
embâcles. Cet aspect du projet favorisera le transit sédimentaire et la gestion des 
niveaux d'eau (+crues) par rapport à la situation existante ; 

• Une passe à poissons à bassins sera installée en rive droite, à côté des deux vis 
d’Archimède remontant jusqu'au canal d'amenée de la centrale existante. dont la sortie 
sera situé en entrée du canal d’amenée. 

La DDT et l'OFB n'émettent pas à ce stade de remarques notables à l'encontre de cet avant-
projet. 

Il est convenu que l’OFB fera part à la DDT du Cher de son avis technique relatif à la note 
d’intention du 18/10/2021 d’ici le 20 janvier 2022. 

Eric Malatré attire l'attention sur quelques points :  

• Adéquation  entre le projet et le PPRI (point de vue règlement + régime hydraulique) ; 
• Maintien d'un certain débit dans le bras vers la centrale actuelle ; 

Vincent Vauclin pose quelques questions :  

• L'installation d'un bâtiment est-elle prévue ? -> Oui, au-dessus des vis d'Archimède ; 
• Quel contrôle et quelle fréquence d’entretien sont prévus ? -> Visite d'un gardien au 

moins une fois par semaine, contrôle en ligne via des caméras (PAP et centrale) ; 
• Quel débit prévu ? -> Actuellement pré-dimensionné à 12 m³/s, mais à adapter selon 

l'hydrologie de la rivière. 
• La problématique du répartiteur de Fussay (alimentation de la rivière neuve) est 

également un élément critique pour finaliser le dimensionnement de la microcentrale, 
et en particulier pour fixer son débit nominal (voir plus loin).  

• Planning prévu ? -> L'objectif est de réaliser les travaux à l'étiage 2022. S’il n’y a pas 
de réserve exprimée lors de la réunion à ce sujet, il est noté que cet objectif est 
relativement ambitieux compte tenu de l’expérience du déroulement de ce type de 
dossiers. 

Eric Malatré rappelle que le dossier pourra être soumis à enquête publique dans le cas où il est 
l’objet d’une évaluation environnementale.  

Stéphane Verraes demande si des études spécifiques à la présence/absences d'espèces de 
bivalves doivent être réalisées au droit du projet. 

• Benoit Vales indique la présence de la mulette épaisse sur l’Arnon en amont sur le 
secteur Saint-Hilaire-en-Lignières, Touchay, Ids-Saint-Roch et plus près en aval sur le 
secteur de Mereau. 

• Laetitia Delbeke indique qu'àu $ vu de la configuration du site (débit élevé, niveau 
d'eau important, affleurement rocheux dans le lit principal), la présence de mulettes est 
peu probable. 



• L'OFB se renseignera auprès de collègues davantage qualifiés et nous restituera un 
avis. 

• Eric Malatré indique que la procédure peut déjà s'enclencher sous réserve d’un porté à 
connaissance relatif aux mulettes, préalablement à la mise en oeuvre des travaux.  

Stéphane Verraes envisage un stockage des déblais naturels sur l'ile séparant les deux bras de 
l'Arnon lors de la phase de chantier. 

• Eric Malatré : ok si respect du PPRI et en s'assurant d'une évacuation rapide dans le 
cas où des crues seraient annoncées. 

• Benoit Vales préconise également de rendre les sédiments issus de la rivière à cette 
dernière, en s'assurant d'une remobilisation active de ceux -ci, pour éviter la création 
de nouveaux obstacles à l'écoulement des eaux et ne pas interférer avec le transit 
sédimentaire spontané. 

• Eric Malatré préconise à ce sujet la rédaction d'une proposition de remobilisation des 
matériaux rendus à la rivière. 

L'ensemble des participants retourne au niveau de la centrale actuelle. 

Stéphane Verraes aborde le sujet du répartiteur de Fussay. Quelle est la méthodologie 
envisagée pour répartir les débits entre la Rivière Neuve et l'Arnon et qui est en charge du 
répartiteur ? 

• Mylène Taillat répond que le SMAVAA est actuellement en charge du répartiteur. 
Celui s'abaisse en réponse aux crues mais doit être remontée manuellement par la 
suite.  

• Eric Malatré propose de réglementer le répartiteur en deux phases (court-terme et long 
terme) : 1) un arrêté fixant le niveau du clapet afin d'assurer un débit min vers la 
Rivière Neuve et un débit max vers l'Arnon avec un rabaissement total lors des 
épisodes de crues et s'assurer de la remise en place manuelle après, 2) une 
automatisation du clapet afin que son niveau évolue et se régule selon le niveau d'eau 
sans intervention humaine (selon les recommandations de l'étude d'Arcadis).  

• Sébastien Lecomte est d’ accord avec cette procédure sous réserve que l'arrêté soit 
établi préalablement à la mise en oeuvre du projet, la répartition des débits entre 
l'Arnon et la Rivière Neuve étant un enjeu primordial dans la rentabilité du projet. 
N'étant pas propriétaire du clapet ni de son droit d'eau, cet aspect ne sera pas repris 
dans le dossier d'autorisation et il est demandé au SMAVAA et à la DDT de 
respectivement vérifier et de s'assurer du respect de la répartition des débits tel qu’elle 
sera définie dans le futur arrêté préfectoral.  

• Stéphane Verraes propose de fournir l'aide technique relative à la répartition des débits 
nécessaire à l'établissement de l'arrêté.  

• Il est convenu de la méthodologie suivante pour cet aspect du dossier :  

o détermination par calcul hydraulique du niveau de clapet permettant 
d’alimenter la Rivière neuve selon les prescriptions du bureau d’étude Arcadis 
(dans le cadre de son étude de mars 2021, réalisée pour le compte du 
SMAVAA); 

o prise de contact de Sébastien Lecomte avec les propriétaires du Moulin de 
Fussay d’une part et de la vanne de régulation de la rivière neuve (mieux 
préciser qui et où)  afin d’obtenir leur accord de principe ; 

o information de la commune de Chéry et de la DDT à réaliser par le SMAVAA 
et mise en place de la régulation proposée ; 

o suite à la mise en place de la régulation, validation avec les parties prenantes 
des choix réalisés ;  



o introduction d’une demande d’arrêté officielle concernant la régulation du 
répartiteur par le SMAVAA ; 

o rédaction par la DDT et parution d’un arrêté préfectoral  imposant la régulation 
définie. 

Le vannage est situé : 1 rte de Lury - 18120 Chéry (GPS : 47.121459 , 2.047988).  

La réunion se termine sur ce dernier point.  

Cordialement,  

--  

Laetitia DELBEKE  

Ingénieure de projets  

+32 (0) 470.10.52.40 
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Note technique de la cellule d’animation 
Rénovation et mise en conformité du moulin de la Roche  

Note d’intention 

Octobre 2021 
 

 

Au travers d’une note en date du 06/10/2021, le propriétaire du moulin de la Roche présente à la DDT 

et l’OFB sont intention de réhabiliter le site du moulin de la Roche. Le projet présenté à l’administration 

consiste à abandonner la production au droit du moulin et installer sur le barrage deux vis 

d’Archimède. Outre l’augmentation de la production hydroélectrique le pétitionnaire a pris en compte 

dans son projet les obligations en matière de restauration de la continuité écologique.  

 

Figure 1 : Organisation du projet (mtbe, 2021) 

Le présent document recense les observations de la cellule d’animation du SAGE sur la note d’intention 

transmise par la DDT.  
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1. Répartition des débits 

Le pétitionnaire propose la répartition des débits ci-dessous 

Tableau 1 : Répartition des débits (mtbe 2021) 

 

La proposition maximise le débit dans le bras principal, ce qui constitue une plus-value non 

négligeable. D’après les informations communiquées par le pétitionnaire un débit minimal circulera 

toujours dans le bief du moulin. Cette répartition devra faire l’objet de discussion avec les services de 

l’administration car le débit réservé devra passer en intégralité dans le cours principal (sans 

alimentation du bief). 

La proposition faite concernant le barrage de Fussay, va dans le sens des travaux portés par le SMAVAA. 

La cellule d’animation n’a donc aucune remarque à formuler sur le sujet.  

 

2. Restauration de la continuité écologique 
 

2.1 Espèces cibles 

Ce tronçon de l’Arnon est classé en liste 2 au titre de l’article L214-17 du code de l’Environnement. Le 

propriétaire du site doit donc restaurer la libre circulation des espèces migratrices identifiées. 

Le pétitionnaire propose de retenir les espèces suivantes : Anguille Européenne, Lotte, Brochet, 

Lamproie de Planer, Chabot, Vandoise, Spirlin.  

Au regard de leur capacité de nage et de leur faible besoin migratoire il ne parait pas pertinent de 

retenir la Lamproie de planer et le Chabot. Il est proposé de prendre en considération la liste des 

espèces cibles définie dans le cadre de l’étude du SMAVAA (hors truite fario) et qui a déjà fait l’objet 

de discussions avec les services de l’administration et les experts : Anguille, Barbeau fluviatile, Brochet, 

Lotte de rivière, Spirlin, Vandoise, Hotu. 

 

2.2 Dévalaison 

Le dispositif de production sera de type « vis d’Archimède ». Ce modèle est considéré comme ichtyo 

compatible comme le précise le pétitionnaire. Il n’est donc pas nécessaire de prévoir des 

aménagements spécifiques.  

La cellule d’animation du SAGE attire l’attention du pétitionnaire sur les points suivants : 

- Il faudra porter une attention particulière en phase travaux à la jonction entre la vis et les 

parois extérieures pour limiter les vides et par conséquent les risques de blessures pour 

l’ichtyofaune.  
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- Il serait intéressant de détailler un peu plus la franchissabilité à la dévalaison des vannes de 

décharge du moulin et du seuil.  

 

2.3 Montaison 

Le pétitionnaire envisage 2 possibilités d’aménagement :  rivière de contournement ou passe à 

bassins.  

2.3.1 Passe à bassins 

Les tableaux 4 à 10 présentent les caractéristiques de l’aménagement. Les éléments présentés relèvent 

plus de la passe à bassin à échancrures latérales que de la rivière de contournement. L’analyse du 

dossier a donc été faite au regard des exigences en matière de conception de passes à échancrures.  

Il est à noter que sur le plan, la disposition des échancrures (en alternance) correspond à une passe à 

échancrures mais les déflecteurs sont ceux d’une passe à fente. Il faudra être vigilent sur ce point lors 

de la phase projet.  

Le tableau ci-après liste les observations de la cellule de l’animation du SAGE.  
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Paramètre Projet Observation de la cellule d’animation Cher amont 

Espèces Passe à bassin avec échancrures Type de dispositif compatible avec les espèces cibles 

Gamme de fonctionnalité De l'étiage (2,29 m3/s) à 3 fois le module Gamme compatible avec les périodes de migration des espèces cibles 

Débit  Entre 2,4 et 20% des débits concurrents 
Il est généralement préconisé de faire passer au moins 1 à 5 % des débits 
concurrents. Le projet satisfait donc aux exigences en matière de débits.  

Chutes 
Il a été retenu une chute < 25 cm.  
Les simulations hydrauliques montrent des 
chutes de 23 cm maximum 

Les critères retenus ainsi que les résultats des simulations sont conformes 
aux exigences.  
Il ne faudra jamais dépasser les 25 cm de chute (chute maximale tolérée 
pour le sprirlin, la vandoise et la lotte).  
A noter que la chute aval s'écrase en hautes eaux limitant l'attractivité. Il 
serait intéressant d'avoir les résultats de la modélisation pour le double du 
module pour évaluer la nécessité ou non de mettre une vanne asservie au 
niveau de l'entrée piscicole pour réguler la chute.  

Type de jet  jet de surface Projet répondant aux exigences 

Puissance volumique 
dissipée 

< 150 W/m3 Projet répondant aux exigences 

Pente 8% 
La pente de l'aménagement étant inférieure à 15%. Elle  
peut être considérée conforme. 

Largeur des échancrures 
(b) 

40 cm 
Le dimensionnement proposé répond aux exigences des espèces cibles 
 (échancrures supérieures à 30 cm) 
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Paramètre Projet Observation de la cellule d’animation Cher amont 

Dimension des bassins  
(hors bassins tampon et 
de retournement) 

Longueur (L) :  
- critère entre 7 et 12 la taille des échancrures 
- réel : 3 m soit 7,5 fois la largeur des 
échancrures 
 
Largeur (l) :  
- critère entre 6 et 8 fois la taille des 
échancrures 
- réel : 2,4 m soit 6 fois la largeur des 
échancrures  

Longueur 
Le critère retenu correspond à celui des passes à fentes et non à 
échancrures. Pour ces dernières il est préconisé des bassins faisant 8 à 10 
fois l'échancrure. La longueur des bassins pourrait donc être légèrement 
revue pour satisfaire ce critère. 
 
Largeur :   
La largeur proposée est compatible avec les préconisations en la matière 

Dimension des bassins de 
retournement 

cf. plan 

Le dimensionnement des bassins de changement de direction est à revoir. 
Ils doivent à minima être rallongés. En effet : 
- la longueur entre le virage et la cloison qui la précède doit à minima être 
égale à la longueur standard d'un bassin, 
- il faut éviter les angles droits (arrondir le virage ou couper l'angle) 
- il apparait préférable qu'au niveau de la cloison qui précède le virage 
l'échancrure soit à l'extérieur du virage pour éviter que le jet ne court-
circuite le bassin 

Orifice de fond 
Le dossier ne fait pas référence à ce type 
d'aménagement 

Au regard du contexte piscicole, la mise en place d'un orifice de fond est 
nécessaire (dimension 15*15 ou 20*20) pour le passage de l'anguille et des 
petites espèces. Les échancrures n'allant pas jusqu'au fond de 
l'aménagement (contrairement à une passe à fentes) 

Rugosités de fonds 
Mise en place de rugosités de fond pour 
l’anguille 

 La mise en place de rugosités répond aux exigences pour l’anguille.  
L’aspect général des rugosités devra être précisé en phase projet.  

Vanne asservie 
L'utilité ou non n'est pas abordée à ce stade. 
Il devra l'être dans le dossier projet si la 
solution "passe à bassins" est retenue 

Si la chute au double du module est inférieure ou égale à 15 cm,   
il faudra alors réfléchir à la pertinence d'installer une vanne contrôlant la 
chute aval 
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Paramètre Projet Observation de la cellule d’animation Cher amont 

Positionnement  
Dans le schéma de principe la sortie se fait 4 
à 5 m en aval de la sortie des vis 

L'entrée piscicole doit être alignée (ou au maximum décalé de 1 à 2 m) par 
rapport à la sortie de l'unité de production. Il faudrait également rapprocher 
la fente de la sortie des vis (centrer l’échancrure ou inverser la disposition 
générale ce qui serait aussi favorable au droit des changements de 
direction. 
Le positionnement de l'entrée devra donc être revue lors de la réalisation 
du projet. 

Vitesse dans le bassin 
tampon 

Pas de bassin tampon Sans objet 
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2.3.2 Rivière de contournement  

La note ne détaille pas cette solution. La cellule d’animation du SAGE attire l’attention du 

pétitionnaire sur un point technique concernant le dimensionnement de ce type d’aménagement.  

L’aval de ce type d’aménagement à tendance à facilement s’ennoyer. Il y a donc fréquemment une 

perte d’attractivité. Pour compenser ce problème il est conseillé de prévoir à l’aval un seuil 

rugueux avec un pendage longitudinal permettant de rattraper des hauteurs de chutes plus 

importantes qu’un seuil classique ou de disposer des épis visant à réduire la section en sortie et 

générant en permanence une petite chute aval.  

 

2.4 Transport sédimentaire 

Ce point n’est pas évoqué dans la note d’intention. Lors de la réalisation du projet, le pétitionnaire 

devra s’attacher à proposer des mesures visant à améliorer le transport des sédiments : ouverture en 

crue, etc. Ces éléments devront par la suite être intégré au règlement d’eau.  

 

3. Gestion du site 

Le pétitionnaire propose d’acquérir le barrage actuellement propriété de la commune. La proposition 

formulée va dans le sens de la simplification de la gestion du site. Il n’y aura alors qu’un seul 

propriétaire en charge de faire respecter le règlement d’eau du complexe hydraulique. Ce gain de 

visibilité pourrait aussi se traduire par un gain en efficacité.  

 

4. Synthèse 

La proposition faite par le pétitionnaire au travers de sa note d’intention répond aux exigences 

en matière de restauration de la continuité écologique et est compatible avec le SAGE Cher 

amont. La cellule d’animation tient toutefois à souligner la nécessité, en phase projet, de : 

- procéder à des ajustements concernant la conception du dispositif piscicole à la 

montaison,  

- approfondir la réflexion concernant la répartition des débits à l’étiage. 

 



Annexes  
Demande d’autorisation projet de Lury-sur-Arnon  
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Annexe 10 : Analyse sédimentaire 

  



RAPPORT D'ANALYSES

05.05.2022Date
35009857N° Client
1151518N° commande

n° Cde   1151518 Sédiment

Client 35009857  MTBE S.A.
Référence 22_BC_040_v00
Date de validation 28.04.22

MTBE S.A.
121 Rue Guillaume d’Orange
4100 SERAING
BELGIQUE

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire 
pour votre dossier en référence. 

Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. Les annexes éventuelles 
font partie du rapport.

Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact 
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur 
l'expression de nos sincères salutations.

Madame, Monsieur

AL-West B.V. Mme Fatima-Zahra Saati, Tel. 33/380680132
Chargée relation clientèle

Respectueusement,
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Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (ISO)

Polychlorobiphényles

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM)
HAP (EPA) - somme

Somme 6 PCB

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

288101 288102

-- --

-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --

Unité
Lury sur Arnon - 

amont
Lury sur Arnon - aval

n° Cde   1151518 Sédiment

   x)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

22,4 76,4

++ ++

8,6 1,5
0,5 <0,1
55 3,4
18 1,2

0,10 <0,05
26 2,8
26 10

110 10

<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050
<0,50   <0,050

n.d. n.d.
n.d. n.d.
n.d. n.d.

n.d. 0,027   

288101
288102

17.04.2022
17.04.2022

Lury sur Arnon - amont
Lury sur Arnon - aval

Prélèvement Nom d'échantillonN° échant.
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Polychlorobiphényles

Autres analyses

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Fraction <2 mm
Fraction >2 mm

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

%
%

288101 288102

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --

Unité

x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
ts) La limite de quantification a été relevée étant donné le faible taux de matière sèche.

Début des analyses: 28.04.2022
Fin des analyses:  05.05.2022

Les résultats portent exclusivement sur les échantillons analysés. Si le laboratoire n'est pas responsable de l'échantillonnage, les résultats 
correspondent à l'échantillon tel qu'il a été reçu. La reproduction d'extraits de ce rapport sans notre autorisation écrite n'est pas autorisée.

AL-West B.V. Mme Fatima-Zahra Saati, Tel. 33/380680132
Chargée relation clientèle

Lury sur Arnon - 
amont

Lury sur Arnon - aval

n° Cde   1151518 Sédiment

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.
Les incertitudes de mesure analytiques spécifiques aux paramètres ainsi que des informations sur la procédure de calcul sont disponibles sur 
demande, si les résultats communiqués sont supérieurs à la limite de quantification spécifique au paramètre. Les critères de performance 
minimaux des méthodes appliquées sont généralement basés selon la Directive 2009/90/CE de la Commission Européenne en ce qui concerne 
l'incertitude de mesure.

   x)

*)   x) *)

*) *)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

n.d. 0,028   
<0,010   <0,001
<0,010   0,001
<0,010   0,007
<0,010   0,001
<0,010   0,009
<0,010   0,007
<0,010   0,003

100   60,9
<0,0 39,1
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Liste des méthodes

Conforme à EN-ISO 11885,  EN 16174
Conforme à ISO 16772 et  EN 16174
conforme à NEN 6961 et EN 16174
Conforme à NEN-EN 15934
équivalent à EN 16181

méthode interne
NEN-EN 16167

Arsenic (As) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Plomb (Pb) Zinc (Zn)
Mercure (Hg)

Minéralisation à l'eau régale
Matière sèche

Naphtalène Acénaphtylène Acénaphtène Fluorène Phénanthrène Anthracène Fluoranthène Pyrène
Benzo(a)anthracène Chrysène Benzo(b)fluoranthène Benzo(k)fluoranthène Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène Benzo(g,h,i)pérylène Indéno(1,2,3-cd)pyrène HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM) HAP (EPA) - somme
Fraction <2 mm Fraction >2 mm

Somme 6 PCB Somme 7 PCB (Ballschmiter) PCB (28) PCB (52) PCB (101) PCB (118) PCB (138)
PCB (153) PCB (180)

n° Cde   1151518 Sédiment

*)

: 
: 

: 
: 

: 

: 
: 
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Annexe de N° commande 1151518 
CONSERVATION, TEMPS DE CONSERVATION ET FLACONNAGE
Le délai de conservation des échantillons est expiré pour les analyses suivantes :
Benzo(g,h,i)pérylène
Chrysène
HAP (6 Borneff) - 
somme
Pyrène
Benzo(a)pyrène
Acénaphtylène
HAP (EPA) - somme
Anthracène
Fluorène
Matière sèche
Fluoranthène
Phénanthrène
Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracè
ne
Acénaphtène
Benzo(k)fluoranthène
Indéno(1,2,3-
cd)pyrène
Benzo(a)anthracène
Naphtalène
Somme HAP (VROM)

288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102

288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102

288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102

288101, 288102
288101, 288102
288101, 288102
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	1 - Plan avant projet détaillé - Turbines débit 6m³/s
	2 - Plan avant projet détaillé - Passe à poissons
	3 - Plan avant projet détaillé - Passe à poissons

